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POIRT 35 DE L'ORDRE DU JOUR (sufte) 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT t RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (A/45/595. A/45/70Q 
st 2/45/726) 

M. (Brunei Darussolam) (interprétation de l'anglais) : Le 

Moyen-Orient a, pendant longtemps, été une région inatable. Une de causes 

principales qui sous-tend cet État de choses apparemment complexe et extrêmement 

troublant a été mentionnée par le Ministre des affaires étrangères du Brunéi 

Darussalam, 1. A, R. le Prince Mohamed Bolkiab, dans sa déclaration devant 

laAssemblée générale, en octobre dernier. Son Altesse Royale a souligné que les 

problèmes ragionaux apicifiques étaient souvent la cause profonde d'un conflit plus 

étendu. Dans le cas du Moyen-Orient, le problime régional spécifique eet 

l'affrontement de longue date entre Israël et les nations arabes. Une solution 

juste et durable à ce problème n'a pu être trouvée , en dépit du fait qu’il est 
inscrit à l'ordre du jour de cette organisation depuis 45 ans. 

Nous avons noté avec un profond regret et une vive préoccupation que le8 

progrès vers un règlement pacifique continuent d'être entravés par l'intransigeance 

d'Israël et son refus d'accorder au peuple palestinien ses droits inaliénables, 

y comprfa son droit à l'autodétermination, 8013s ingérence, le droit de retourner 

dans sa patrie et le droit d'établir un Etat indépendant de Palestine. 

La présence continue d'Xsraë1 sur la Rive occidentale , à Gaza, à Jérusalem et 

sur les hauteurb du Golan constitue une occupation illégale de territoires 

palestinien et arabes. Nous condamnons la poursuite persistante par Israël de sa 

politique Bu grand Israël consistant à anseset cbt3 territoires arabes, wu mépris de 
la Charte des Nations Unies et du droit internattonal. 

Les autorités israéliennss ne peuvent espérer éliminer ou supprimer 

l*Iotifada, parce que dans son essence même elle est l'expression de la lutte du 

nationalisme. A cette fin, je voudrais réaffirmer le plein appui du Brunéi 

Darussalam à la lutte légitime du peuple palestinien pour l'exercice de sea droits 

inaliénables, ainsi que notre reconnaissance d'un Etat indépendant de Palestine. 

La politique d'Israël consistant B accepter une Emigration massive de Juifs 

soviétiques a exacerbé la situation dans les territoires occupés. Nous soutenons 

que ceci, non eeulement changera la composition démographique des territoires 

occup6s mais aussi accroîtra 1s tension et les occasions pour des actes de 

violence. Au cours des derniers mois, la violence dans 10s territoires occupés, 
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y compris le massacre de Palestiniens par les autorités israéliennes, est venue 

confhner de façon concluante cette affirmation. 

Israël a également tenté de détruire le8 efforts palestiniens en vue de créer 

une structure économique communautaire. Ceci a non seulement compliqué la 

recherche d’une solution politique mais a également été cause d’un recul clans les 

efforts des Nations unies pour reccnstruire la société palestinienne. A cet Egard, 

Brunei Darussalem appuie les efforts internationaux demandant à Israël la levée 

iuu&dfate des restrictions et des obstacles entravant la mise en oeuvre des projets 

des institutions des Nations Unies qui fournissent une assistance économique et 

sociale au peuple palestinien dans les territoires occupés. 

Le coeur du problème de la situation au Moyen-Orient est et a toujours été la 

question palestinienne. Selon vos propres paroles devant l’Assemblée, Monsieur le 

Président : 

%a question palestinienne étend aes ramifications bien au-delà des territoires 

occupes. Elle suscite la rancoeur, le questionnement, les préjugés et, 

regrettablement, la haine. Elle peut influer sur le cours d’év6nements 

lointains et tlértebiliser régions et continents entiers.” (WPV.1, 0. u) 

Par co&quent, la communerut internationale ne devrait se décourager et 

continwr d’essayer de trouver une solution juste et durable au Problème. Dans ce 

contexte, j’aimerais réitérer la ferme conviction du Brunei Darussalam selon 

laquelle une solution juste et globale du problème ne peut être atteinte que par la 

convocation de la Conférence internationale de la paix dur le Moyen-Orient, avec la 

participation de toute8 les parties intéressées, y compris l’Organisation de 

libdration de la Palestine (OLP), sur un pied d’égalité, en tant que seul 

représentant légitime du peuple palestinien. 
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En exprimant l’inquidtude de mon poys devant la situation au Moyen-Orient, je 

voudrais également parler de l'invasion i-aquienne et de l'annexion d'un autre pays 

ialamique, le Koweït. Cette invasion aggrave encore la problématique d'ensemble du 

Moyen-Orient et illustre une fois de plus la fragilité et le caractère explosif de 

la aituation dans la région, et la vulnérabilité des petits Etats. Petit pays qui 

dépend essentiellement du droit international pour 8a protection, le Brunei 

Darussalam condamne cet acte qui viole la Charte des Nations Unies et le droit 

international. Le Brunéi Darussalam appuie h cet égard les efforts que fait 

l’Organisation de6 Nations, Unies pour résoudre la crise du Golfe en demandant à 

l’Iraq de respcbcter la résolution 660 (1990) du Conseil de sécurité et toutes les 

résolutions ultérieure8 pertinentes. Nous espérons qu’une solution pacifique 

l’emportera et que la souveraineté et le Gouvernement légitime du Koweït seront 

rétablis. Une autre guerre au Moyen-Orient aurait sans aucun doute des 

conséquences graves, non seulement pour cette région mais pour la paix mondiale et 

I ‘économie globale. 
- 

Ailleurs au Moyen-Orient. nous avons pris note des événements survenus 

réceument au Liban. L'un de ces événements encourageants eat la diminution des 

forcer armées des milices à Beyrouth. Nous espérons que le Liban realisera bientôt 

sa r6conciliation nationale sur la base de l'Accord de Taëf. Dans le même temps, 
notre organisation devrait continuer d'aPder le Liban h recouver son indépendance 

mtale et ba pleine souveraineté. En outre, conformément à l'accord d'armistice 
de 1989, les troupes étrangitres devraient se retirer du sud du Liban. Sinon. il ae 

saurait y avoir ni stabilité, ni sdcuritd, ni paix. 

Enfin, aous espérons vivement que, grâce au nouvel élan d'optimisme qui s'est 

fait jour, grâce h notre Organisation des latione Unies revivifi6e et grâce au sens 

de sécurité collective dont elle a récemment fait preuve, notamment au Conseil de 

sécurith à l'occasion de la criee du Golfe, la question de Palestine avec se8 

ramifications diverse8 et complexes , sera examinée dorénavant avec plus 

d’empressement. 

NÎZé -..*a- air Ls...L ,m --‘----r.s Lh..) -CC-..*..- A- Ir U-<¶œ,r “a..- a-..- m-a YIIYO ““I~“L~ *Y UYIPIYUIY L-I YLCYY”“rs w.3 -Y ..-new*Y. ..“L” II-” ““..-..“Y 

réjouis de la libération de M. Nelson Mandela et avons salué ce moment historique. 

Nous espérons qu’avant la fin de ce siècle, nous pourrons également cilébrer la 

naissance du nouvel Etat de Palestine. 

Espérons que les vex.ts de changements qui ont soufflé sur de nombreuses 

parties du monde ne passeront pas à côté de cette région ni du peuple palestinien. 
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M. (Somalie) (interprétation de l'anglais) t L'Assemblée générale 

est naiaie une fois encore de la situation critiguo au Moyen-Orient, qui non 

seulement continua de présenter des risques de troubles et d'instabilité dans la 

région mais constitue également une menace réelle à la paix et à la sécurité 

internationalea. 

Une nouvelle dimension ost venue a'ajoutar à la situation déjà explosive dans 
la région avec l'invasion du Koweït par l'Iraq. Au moment 00 je prends la parole 
ici, à l'bssemblde, les nnmbres nuagea d'une guerre imminente s'accumulent sur la 

région et menacent de pr&zipiter le monde dans utie catastrophe majeure, h moins que 

des conseillers plus sensés et plus sages ne l'emportent dans les jourta à venir. 

Dans son rapport sur l'activité de l'Organisation (A/45/1), le Secrétaire 

général déclare fort justement que le Moyen-Orient dana son ensemble demeure la 
région du monde où la situation est la plus explosive à l'heure actuelle. Il est 

regrettable que la situation au Moyen-Orient continue de s'aggraver margré les 
vents de changement qui soufflent dans le monde et l'esprit globalement positif qui 

a contribué notamment au règlement d'un certain nombre de questions régionales 

d'importance internationale au cours des trois dernière8 années, renforçant ainsi 

le rôle do l'Orgar&ation des Nations Unies. 

Dan8 son rapport sur la question de Palestine, le Secrétaire général attire 
notre attention sur l'absence de tout processus diplomatique qui nous permettrait 

de surmonter les obstacles dressés sur la voie de négociations efficaces en ce qui 

concerne le Moyen-Orient. Il est regrettable, bien que la communauté 

internationale oit réaffirm8 que la nécessité s'impose de toute urgence d'arriver à 

un r&glemeot général et durable du canflit israélo-arabe sur la base des 

rdsolutions successives de l'Assemblée générale, demandant la convocation d'une 
conférence internationale sur la paix au Moyen-Orient, qu'aucun progrès n'ait été 

fait dans ce sens en raison de l'intransigeance d'Israël. 

Tout en ddplorant l'arrogance d'Israël , seul responsable de l'impasse actuelle 
dan8 laquelle se trouve le pxocessus de paix dans la région, nous rejetons son 

accusation insoutenable de terrorisme lancée contre l'Organisation de libération do 

la Palestine, seul représeatant légitime du peuple palestinien. On sait fort bien 

que 1'OLP est attachée à la paix, une paix fondée sur les résolutions des 
Nations Unies relatives au Moyen-Orient et à la Palestine. IeraGl a oubli8 fort à 
propos que le Conseil national palestinien, aux termes des résolutions qu'il a 
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cdoptkies à 8a session extraordinaire tenue à Alger vers la fin de 1988, et, 

ultérieurement, la Direction palestinienne, de aea diverse8 déclarations et 

iaterventfona, ont affir& leur désir sincère de paix en s'engageant à accepter un 

règlement pacifique du problème sur la base des résolutions 242 (1967) 

et 338 (1973) du Conseil de sécurité. 

La conmwnauté internationale a toujours appuyé la convocation de la confkence 

internationale sur la pais au Moyen-Orient, sous les auspices des Nations Unies et 

avec la participation de toutes les partf.es au conflit, y compris l'Organisation de 

libération de la Palestine. Une telle conférence fournira ainsi le cadre juridique 

et politigue nécessaire à des négociations qui devraient aboutir au riglement juste 

et complet du problème, au retrait d’Israël de tous le5 territoires palestiniens et 

arabes occupés et au rétablissement des droits inaliénables du peuple palestinien, 

y compris de son droit à l’autodétermination et de son droit de créer 80~1 propre 

Etat en Palestine, et au respect du droit de tous les Etats de la région de vivre 

dans un climat de paix et do sécurité. 

Le glorieux soulèvement, l*Intifada, du peuple palestinien sur la Rive 

occidentale et à Gaza rappelle de manière éloquente qu’il n’y aura pas de paix dana 

la région tant que les dro>ta l&itimes du peuple palestinien n’auront pas été 

eatitrement rétablis. Le mrnde antier est atterré par la répression brutale à 

laquelle Israël continue de recourir dans les territoires occupés afin de &Primer 

ce soulèvement spontané. Qui plu5 est, face au tollé internatbonel qui s’est élevé 

contre ses violations des droits de l’homme dans les territoire8 occup&~, Israël 

refuse encore et toujours qu'une Équipe des Nations Unies se rende dans les réglons 

concernées. 

Dans le rapport qu'il a présenté au Conseil de sécurit8 le mois dernier, le 

Secrétaire général a brossé un tableau éloquent de5 conditions effroyebles dans 

lesquelles doit vivre la population palestinienne dans les territoires occup&4 t 

“Les Palestinien5 ont dit qu’ils avaient a tout moment un profond sentiment de 

vulnérabilité, que ce soft à leur travail, à l’&ole, dans les lieux du culte 

ou simplement dans la rue. Cette crainte est aggravde par leur conviction 

qu’ils ne peuvent avoir recours B aucune autorité, autre que les forces de 

sécurité elles-mêmes si souvent responsables des mesures qui leur sont 

imposées. Ils ont déclaré qu’ils ne se sentaient même pas en sécurité à leur 
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Dans 0on rapport3 le Secrétaire général montre clairement l’impuissance de la 

communsut internationale aujourd’hui lorsqu’elle tente do s’occuper avec 

efficacité de cette tragédie de notre temps, lorsqu’il déclare : 

“La question qui se pose à noua aujourd’hui est la suivante : quelles 

me0urea pratique0 la communauté internationale peut-elle prendre en fait pour 

assurer la sécurité et la protection des civils palestiniens qui vivent sous 

l’occupation israélienne? Il est clair que les nombreux appels que le Contieil 

de sécurité, moi-même en ma qualité de Secrétaire général, divera Etats 

Membres et le CLCB, organisme tutélaire au titre des Conventions de Genève, 

avoua lancé+0 aux autorités israéliennes pour les engager b respecter les 

obligation0 que leur fait la quatrième Convention de Genève sont restés lettre 

œorte.” (-19 et W.1. w. 24) 

Une autre dimension de la menace israélienne , non seulement à la paix et à 1s 
stabilité dans la région, mais à la paix et à la sécurité internationales, est la 

possession par ce pays @‘armes de destruction massive et sa capacité d’en fabriquer 

sans aucun contrôle. Cela figure dûment dans le rapport du Searétaire général 

(A/45/435) sur la création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans 10 région du 

Uoyen-Crient . 

Il est évident qu’en dépit du vent de changement et de l’enprit goruitif qui 

règne dans le monde d’aujourd’hui, et dont j’ai fait mention tout & l’heure, le 

cours des événements au Meyen-Orient n'est pas orienté vers la compréhension et le 

compromis, qui seuls peuvent amener une paix durable dan0 la région. Le Secrétaire 

g6a6relr dans son rapport sur les travaux de l’Organisation, a déclaré ; 

“Le Moyen-Orient ne connaîtra une paix durable que lorsque lee principes 

bu droit iaternatioaal régiront les relations entre lea Etats de la région, 

lorsque ce8 Etats rdgleront leurs différends par des moyens pacifiques, 

lorsque les aspirations de ceux qui sont actuellement privés de leurs droits 

auront été aatiafaites, et lorsque, dans le domaiw de la sécurité et dam le 

domaine économique, des arrangements régionaux auront été mis en place compte 

tenu des préoccupatiours de toutes les parties concernéea." (-10) 
Bar conséquent, k moins que nou0 ne redoublione d'efforts pour instaurer la 

justice et la légalité dans le8 conditions qui prévalent dans la region, la 

eituotion déjà précaire dans cette région ne pourra que se détériorer et 

représenter une menace encore plus grave à la paix et à la sécurité régionales et 
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mondiales. loua demandons donc instamment à toutes les partie5 concernées 

d’utiliser le cadre pour la paix fourni par l*ONU, qui, nous le croyons fermement, 

contribuera à un règlement équitable, complet et durable du conflit 

arabe-iera6lien. ce qui mettra fin une fois pour toutes à la souffrance du peuple 

psletinien et apportera aux pays de la région les b&fices de la paix, de la 

86curité et de la stabilité qui leur sont refus68 depuis si longtemps. 

M. (Eangladesh) (interprétation de l’anglais) t Il y a un peu 

plus d’un an, quand ma délégation a pris la parole devant l’Assemblée grjnérale sur 
le même sujet, nous avons dit que nous nous réunissions sur use matrice d’espoir. 

La situation n'est maintenant plus la mâme. Malheureusement, la situation au 

Moyen-Orient s’est grandement détériorée depuis lors. Aujourd’hui, il faut 

regarder plus loin que son ne5 et l’on verra les nuaqes des graves dangers qui 

planent à l’horison et peut-être entendra-t-on le tonnerre de la querre. La 

question est indéniablement complexe, mais, à moins que nous ne réus5i55ion5 à - 
trancher le noeud gardien de aon caractke insoluble , nous ne pourrons que nuw3 

enliser dan8 le marais du désastre. 

Ce n’est pas pour rien que le Secrétaire général a décrit le Moyen-Orient 

cosrns “la région du monde où la situation est la plus explosive” (BLp5/1. og lQ). 

Une cour8e aux armements dangereuse , un affrontement plus aigu et l’intransigeance 

accrue ont contribué à cr6er une situation des plus intenables qui et absolument 

inacceptable. 

Cependant, nous croyons encore qu’il n’y a paL lieu de &sesp6rer 

complètement. Uous sommes encouragés par le consensus gui se fait jour au sein de 

la comwnwt& mondiale, à savoir que le monde doit faire face à l’oppression, que 

l’agression ne doit pas 6tre r6compensée , et que l’occupation par la force dps 

territoires d’autrui doit être contrée avec toute la puissance disponible. Zsraël 

doit tirer une leçon importante de ces événements. Les nation5 sont prêtes & 

combattre et b mourir pour des valeurs dont Tel-Aviv ne semble pas tenir compte. 

Uous n’avons pas à nous demander ce qu’il faut faire. Nous sommes conscl.ents 
. --I- L*A--- ae ce qui GYYD&AbYO lû ~ûû~t ck zûttt rsm”““-..- w- v--v----- r..rra-4-r. -4 ~*..I14~iam. zl e feoit pag tb 

doute qu’il s’agit de la question de Palestine. La Palestine est plus que la 

triste histoire des souffrance5 d’un peuple déposeédé; elle est devenue un symbole 

de lutta qui s’exprime par la glorieuse lntifada. Par l’h&itage, le droit et la 

légende, la Palestine appartient aux Paleetiniens. Ce qui leur revient de droit et 

qui leur a été enlevé à tort doit leur être rendu. 
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Dsna nos téaolutiona, noua avona dit maintes et maintes foiu qua la Palestine 

est au coeur du conflit du Moyen-Qrient, que la paix au Uoyen-Orient est 

indivisible et doit kre Sond(e sur une solution globale, juste et durable, sous 

le8 auspices des Nations Unies , et qu'aucune pais n’est possible sans I’erercica 

des droite inaliinabloa bu peuple palestinien. Noua avons réitéri, et noua ie 
fsiaona encore uae fois, qua 1'Organiaatioa de libgration de la Palestine (OLP), 

eeul représentant ligitisas du peuple palestinien, doit être en aiesure de participer 

à toutes les délibézatlona pertinentea, y compris la conférence de paiz proposée. 

sur un pied Q’égalitd avec les autres parties. 

Pour créer un environnement favorsble à la paix, Israël doit se retirer 

isa&diatesant, incanditiosnellement et complètement, de toua les territoires arabes 

occupés, y compris le Golsu syrien. Le Libsn doit être laissé en Dei%, une paix 

qu'on lui a refusée si atrocement, et pendant ai longtemp::. Jérusalem, la ville 
sainte des grandes religions que sont l'islsm, le juda%me et le chriatisniame, na 

doit pas continuer à être occupée et profanée comme ai elle était un objet de 

msrchsndaga. 

Cosse ai les aouffssncea sans fin du Moyen-Orient ne suffisaient pas, noua 

venons d*ossiater B cette autre tragédie de main d'homme qu'est l'occupation du 

Roweït par l'Iraq. Notre poaitioa sur cette question est sans équivoque. Une fois 

de plus, noue demandons h Bagdad de se confomaar aus r6solutiona du Conseil de 

86curité. Doua noua félicitons da la récente initiative & propos des contacta et 

nouu espérons qu'elle sera fructueuse et qu'elle produira des résultats positifs. 

Dsns aee initiatives pour que la pais tagae au Uoyen-Orient, le Sect&aire 

g6n6ral peut compter sur notre appui le plus entier. Houe l'appuyoaa totalement 

dana aes efforts pour aesuter un règlement complet, équitable et durable du 
problème de cette région. 

A ceux qui traitent les &mmn&ea urgentes de l'Aasembl6e avsc un respect 

inauffiasnt, je dirai que notre voix n'est pas seulement celle du sonde maie aussi 

celle de la raison. Les livrer saints regorgent d'exemples de peya qui ont 6th 
réduit* & m&ic; p+al $V&S &,& i==--l-~-- A,t If== '*;--*A---- --- -- ---- c--"- a OIILCULW DY. A- "IY‘. 
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M. (Indonésie) (interprétation de l'anglais) t Malgré d'intenses 

offortr diployéz par les Nations Unies depuis plus de quatre déceaniets. un 

téglement pacifique du conflit du Moyen-Orient nous échappe encore et la situation 

dans la région continue d'être instable. Les Qvénements récents ont mis en lumière 

l'urgence qu'il y a de trouver une solution équitable à ce problème apparemment 

insoluble. 

La persistance de ce conflit ne saurait toutefois être imputée à 

l'Organisation qui, depuis sa c&ation, a joué un rôle indispensable en facilitant 

les accords d'armistice, en envoyant des forces de maintien de la paix, en 

augmentant l'assistance humanitaire et surtout en formulant les éléments essentiels 

d'un règlement politique. Ce sont plutôt les politique5 et les actiona poursuivies 

sans relâche par Israël qui ont réduit à néant tous les efforts et ont mené 8 une 

impasse virtuelle. 

Cossse les événements de l'année passée l'ont prouvé une fois de plus, la 

puissance occupante a poursuivi ses politiques d'expansion et d'oppression en 

faisant fi de la volonté exprimée par la communauté internationale et en bafouant 

de feçon intransigeante les résolution5 adoptée5 par l*Aesemblée générale et le 

Conseil de Sécurité. Les nouvelles dimensions de la violence et le règne de la 

terreur dans la région viennent aggraver la situation et ont encore éloigné tout 

espoir d'arriver à des négociations politiques. Cette évolution a Qgalement 

provoqué la colère et un amer désespoir parmi lez habitant5 de la Rive occidentale, 

de la bande de Gaza, du plateau du Golan et de la ville sainte de Jérusalem, et a 

déclenché une escalade de violence et de contre-violence. C'est ainsi que le 

conflit arabo-israélien, au coeur duquel 88 trouve la question palestinienne non 

r6solu8, est pas58 inexorablement d'une crise à l'autre en créant dans son sillage 

davantage d'obstacles au rétablissement de la paix et de la trarguillid dans cette 

région explosive. Cependant, tout au long de ces années de troubles et de 

tribulations, le nationalisme palestinien est devenu plus profond et plus fort, 

aboutiseant à la transformation radicale des dimensions stratégiques et politiques 

*.* r-m@I(* -* & l SO o%t*zntien_ 'I,ualit.etivement différente dans lea territoires "" v-I---- v- 

occup85. 

Au milieu de cette situation qui s'aggrave rapidement au Moyen-Orient, il est 

rkonfortant de noter qu'après plus d'une décennie de violence et de troubles au 

Liban, la normelité a été rétablie et le processus de réconciliation national8 
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a progressé. Mais la question du Libau continue de faire partio intigrante des 

desseins d’feraël visent à établir une présence militaire permanente au Sud-Liben, 

tout conana il cherche k Le faim dena les terrrtofrea occupés. L’Indonésie a 

condamn6 dans le passé l’occupation illégale au moyen des forces lOcalea 

illégitimes qu’Israël a établies comme représentants sous son contrôle, et noua 

avons appuyé le mouvement de resiatance du peuple lfbanaia pour libérer son pays. 

La fw~veraineté, l’indépendance, l’unité et l'intégrité territoriale du Liban 

doivent être rétablies, alors que l’autorité de son gouvernement et l’efficacité de 

aon armée doivent être imposées dons tout le peys. 

Les revendications qui couvent depuis longtemps, l’agreaaion et l’occupation, 

l’annexion et la spoliation, de même que la suppression des aspirations nationales 

pour la liberté, l’indépendance et la souveraineté nationale ont fait du 

Moyen-Orient la rigion la plus explosive au monde. Les tentatives systématiques 

d’Israël pour déplacer la population de leurs terres 88 nont heurtées à Sa 

dkerminatiou Mibranlable 0ea Palestiniens de rester sur leur terre. Les 

dirigeants d’laraël ont manqué beaucoup trop d’occasions de réaliser la paix par 

leur refus constant de recoanaâtre les droits & l’autodétermination, à l’égalité 

des droite et b la justice pour tous les peuples. 

Ma délégation aurait aimé croire qu’il restait encore un peu d’espoir et 

qu’Lsraë1 se rendra compte que c’est dans l’inté& :- “un tbglement fondé sur 

certaine prlocipea fondamentaux et permanents , y compris la non-acquisition 

d’un territoire par la force et le respect des traités et &a comentfona 

internationaux. Mais alors que ces espoits ont été déçus, l’Indonésie et la 

grande majorfté des Etats Membres sont de plus en plus préoccupïh pat l’évolution 

dangereuse des évérements et sont pleinement convaincus que les int6tête vitaux des 

peuples de cette région, de même que les intérêts de la paix et de la 86curit6 

internationalea, exigent d’urgence la reprise des efforts collectif8 visant à 

obtenir un ragkement juste et durable du conflit arabo-israélien. 

A cet égard, la convocation d’une conférence de paix internationale au 
un”rsBAr4.m~, rr.Ac ..-A 4-urcrrmr r--4~-*- --,-- v---m.. -s.-w *--..,A*?- -1P.m- %- ------Le CI -...&e”. W-Y- ““#f’CYIY, p&uyu SI**- “LA.0 *sa ôû-ü10 oyyruaaae 

pratique et réaliste au dialogue entre le8 parties intéressées, y compris 1’OLP. 

L’exigence universelle de la convocation d’une conférence est une reconnaissence 

tacite du fait qu’un règlement complet ne peut 6tre atteint que par des 

négociations, avec la participation bu aeui mécanisme ?gternational que nous 
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ayons collectivement cié à cette même fin, les Jatioras Uniea. ce n’eut que 10 

multilatiraliame qui peut aeaucer un dialogue ouvert sur toutes les queJtion8 

pertinentbr relatfvoa aux problèmes du Moyen-Orient, sans atteinte aux intérêts des 

parties en jeu, et les accorda conclu au cours de la Conférence prendront une 

légitimité universelle s’ils sont mis en oeuvre d’une façon acceptable pur toutes 

les parties. Des mesurea inx&diatw devraient donc être prises pour créer un 

comité pr/paratoire avec la participation des membre8 permanents du Conseil de 

sécurité, comme première mesure vera la tenue de la Conférence. 

Noua espérons que le nouvel esprit de coopération entre eux0 gui est devenu de 

plus en plus évident dans l’union de leurs efforts pour régler de façon pacifique 

diverse8 rituationr de conflit, caractérisera aussi le différend arabo-israélien. 

L*&e de la guerre fsoide est terminée et, dans le contexte de la nécessité 

d’établir un ordre mondial nouveau et universellement accepté, il edt essentiel que 

davantage d’efforts concertés soient faits pour surmonter le8 situations de conflit 

encore non régl6es qui pr6occupent la communauté internationale depuis ai longtemps. 

EnfiB, tUa délégation p tage les craintes exprimées par de nombreux Etats 

Membre&% selon lesquelles un retard prolongé dans la recherche d’une solution 

durable au conflit endémfgue du Moyen-Orient est lourd de conséquences indicibles. 

Poua eetimone également que la continuation du m sera pr6judiciable aux 

intérêts de toutes les parties intéresséea, et notanunent des Palestiniens. La 

situation a été encore aggravée par l’invasion de l’Iraq et l’annsxion déclarée du 

Koweït. Un règlement de Cette Crise aura un effet b&zéfique 6ur 1s Moyen-Orient 

dans son enSemble et insufflera l’élan u&?essairs à I'ObteBtiOn d'un accord pour 

régler le conflit arabo-israélien. 

La reconnaissance des droits palestiniens constitue la condition prfmordiale 

pour obtenir une paix juste et durable entre Israël et ses voisins arabes. Il est 

donc impératif qu’IsraG1 se joigne au consensus mondial et se metto sérieusement à 

la recherche de la paix. Et il est plus urgent que jamais de la part de tous les 

Etats Manbrss et notamment des membres du Conseil de sécurité de s’wquitter de 

Ac>U‘cI iscyuuPaurrsbv~ Fib LI OIOLYCYL .sIYY*Lyuyuc t= itvt-:r 2----- --------rl\*Ai- -A. Al -__---^- -L,,r ..-- & A@rUUn..er rn.da.4nf.a -nafi+ ” ------w ---J----w . ..-- -- 

à un règlement complet, juste et pacifique du conflit du Moyen-Orien-:. 
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M. (Suède! (interprétation de l’anglais) : Il y a longtemps que 

la situation au Moyen-Orient n’avait pas paru ausai critique et aussi complexe. La 

région est maintenant au bord da la catastrophe. Au moment où leo relations 

internationales connaissent une évolution fondamentale et positive, où la guerre 

froide a pris fin, oi le respect des droits de l’hoxkne et des valeurs démocratiques 

se renforce et où des millfon~, de personnes à travers la uonde Pourrissent l’erpoir 

d’un avenir meilleur, il est paradoxal que la situation au Moyen-Orient soit plus 

explosive que jamais. 

Depuis toujours le Moyen-Orient a été une région en butte aux crises et aux 

conflits. Sa situation géographique, son histoire, bon passé religieux et son 

importance stratégique ont contribua à cet état de choses. Les vents puissants du 

changement ont balayé l’Europe centrale et l'Europe de l’Est, soufflant aussi dans 

d’autres régions du monde. bfais il semble qu’ils n’aient guère laissé de traces 

dans les sables mouvauts du Moyen-Orient. Conune le processus de la Conférence aur 

la sécurité et la coopération en Europe (CSCE) l'a nontré à propos du coatinent 

européen, les conflits profondément enracinés peuvent être surmont& en instaurant 

la confiance et en adoptent des approches novatrices. 

Aujourd’hui. le fait qu’il n’existe guère au Moyen-CIrient de traditions 

démocratiques ni de respect des droits de l’homme pore de grave8 problémas qui 

compliquent encore la recherche de la sécurité et de la coopération dans la 

région. Un paya de la région - fsraël - se targue d’avoir daa institutions 

démocratiques et l& liberté politique. Toutefois, 688 griacipes dkxratiques ne 

s’appliquent pas aux Palestiniens des territoirea occupée. La façon dont ces 

derniers sont trait&8 ne témoigne pae d’un véritable senu de la démocratie ni des 

valeurs des droits de l'homme de la part de ceux qui sont responsablea de leur 

sécurit6. 

Dans la région, le aonflit le plus explosif et qui requiert une attention 

pressante est bien sar l’agression de l’Iraq coatre le Roweït, l’Iraq ae trouvant 

maintenant confronté à une communauté internationale unCe. L’occupation du Koweït 

P=r “---” a& -Aa alc....ca-“. il.rrr.sr-.. a *-Y% “W ““W euIYY--YY Y -“I”I ce pty; ----Lt L----L A-- LYUPLI~YOYb ta-9 -v:û:ot:ftô flâqroâtôô 

de la Charte des Nations Unies. Mon seulement un pays souverain a été écras6 par 

la force armée, maie cette agression non provoquée menace aussi l’ensemble de la 

région du Moyen-Orient ainsi que l’instauration d’un nouvel ordre mondial plus 

prometteur. 
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De nombreux paya ont 8té directement affectis par la faqon dont l'Iraq a 

trait4 lom rorsortissants étrang8rn so trouvant au Koweït l t on Iraq. On u* 
oaurait tolirer que des ressortissants itraagors soiont retenus contre leur gré. 

L'unit6 dont la communauté internationale a fait preuve on condszrumnt l’Iraq est 

cruciale. La Suèdo appuie aan& résorvo le Conseil de sécurité dans 80s effortn 

pour obtonlr quo l'Iraq quitte inconditionnellement le Rcweït. La Suède, quant h 

elle, a appliqué contre l’Iraq toutoa le8 sanctions décidées par 10 Conseil de 

ricurité. #ou8 avOn8 aussi ali.oué des ressource8 financière8 considérables et 

fourni uue aide humanitaire aux pays et aux pouplee touché8 par le conflit. Si, 

confomémeat à la Charte, le Conseil de sécurité demandait i la Suède d'apporter 

une nouvelle aide. nou8 accéderions à 80 demande. Lea ré8OlUtiOlb8 du conseil d@ 

sécurité relative8 8 la question Iraq-Koweït doivent être pleinement apPliquke8 

88n8 retard. Il ne faut ab8olWWt pas que 1'8greStBiOn 8Oit réCOmpen8ée. 

Mous oou8 f&licitons de l'ouverture d’un dialogue entre le8 Etats-Unis et 

l*Xraq, car il peut, COnfO#7QéIIWnt aux r88OlutiOnE &U COn8eil de dCUrft6 et au 

droit intornatioaal, d6bouchor sur une solution pacifique. Le retrait do8 force8 

iraquiennom du Koweït doit s*as8ortir de diapoaitions vieant h garantir la rbcurité 

et la stabilitd de la région. 

La fin de la crise dans le golfe Persique am&orereit les chance8 de rdgler 

Q'autreo conflit8 au Moyen-Orient qui persirteat en dépit de tous les effort8 fait8 

b-8 CO 88110. La recherche d'une solution au grave conflit Iraq-Koweït ne doit pas 

nou8 faire oublier le8 conflit8 plus ancienn. Année apris année, à l'Assemblée. 

pou8 8omfb88 confronté8 au fait que la Rive occidentale, Gaoa, Jdrusalem-Est et les 
hauteur8 du Golan soat toujours occupb8 par Israël. Chaque ade, la Suede lance 

un appel au Gouvernomeat isradlien pour qu'il déclare ouvertement B l'Assemblée 

qu'Israël n'a pae l'intention de rester dans 3.98 territoires conquis par force 

en 1967. Une foi8 encore je renouvelle cet appel. 

Le8 troupes isra6liennes sont également présentes dans le Sud-Liban et il y a 
de8 troupe6 SyCiüiiüüâ ûonâ kâ pr:tcfp,~~s tw&f=rt de ce pryo; --c--- hnulr & 

nombreuse8 années, la situation tragique au Liban ne ces88 de se &étériorer. Le 

Gouvernement su6dois ae félicite des événements récent8 qui laissent entrevoir la 

pain et la réconciliation. Il faut maintenant donner au Gouvernement libanais une 

bonue chance de s'acquitter de sa tâche ea restaurant pleinem8nt la souverainet et 

l’indépendance du Liban, son unité et soa iatégrit6 territoriale, grâce H la 

réconciliation nationale et aaas ingérence étraagère. 
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Du point de vua historique, le conflit le plus grave de la r6gion teste la 

question do Palestine. Tant que ce problème n’aura pas Qt/ rdglé, il sera 

impossible d'inetauror uno paix durable dans 1s région. Le dira, c'o8t inoncor un 

fait l t non pas accrpter l'assertion selon laquelle il existe un pritendu lien. 
Touto occupation doit cesoer si l'on veut créer une paix durable au Zdoyen-Oriont. 

Dès que le grave problème dlu Golfe aura été rigl8. la comnuuauté internationale 

devra concentrer toute son attention sur l'autre problème urgent de la rigion. 

Le Gouvernement suédois appuie énergiquement le droit d'Israël d’exister h 

l'intérieur de frontières sûres et reconnues. Toutefois, cela ne signifie pas que 

noua acceptons sana la critiquer la politique d'Israël. Nous sommes profondément 
préoccupis par la politique et les pratiques d'Israël. et notamment par les graves 
violations dms droits de l'homme dam les territoires occupés. Seules une eOl3tiOB 
juste a la question de Palestine et la reconnaissance du droit du peuple 

palestinien à l'autodétermir;ation, dont aon droit à créer un Etat qui lui soit 

propre, semblent offrir uue chance d’éviter une dangereuse escalade de la violence. 

hujourd'huiV les Palestiniens ont besoin de croire en un avenir meilleur, de 

croire qu'il art possible de trouver une solution juste l t pacffique. Mais ilm ont 
également besoin qu'on les protège en attendant que le processus de paix porte ses 

fruits. bfalheureu8ement, force noua est bien de constator que le processus QS paix 

est dene l'impasse. Le découragement gagne de part et d’autre. L'lntifada entre 
maintenant dans oa quatrième année et près d'un millier de Palestiniens ont 6th 

tués depuis qu'elle a corrnencé, en 1987. Le nombre de victimes parmi les enfants 
est effrayant : plus de 200 d'entre eux ont été tués. La recrudeocence des 

tensions religieuse8 entre musulmans et juifs a entraîné une nouvelle escalade de 

la violence entre les deux communautés. 

G’incident le plus &Cent et le plus grave est le massacre conrnis le 8 octobre 

au Mont Bu Temple par la police israhienne. Le 6ouvernemeat suhdois S'MUOC~Q) h 
la condamnation mondiale du recours excessif Èi la force par la police isra6lienne. 
"-A *--.A--& _L .-- -- .--.--- a- -..-.---. ~FIL AYGAYCIYL GIC AC)P errysuo~vuo UCI VIVAOLIGB qtii ont suivi exigent qu0 le oomunauté 

internationale prenne des mesures pour surveiller et prot6ger les Palestiniens. Le 

Gouvernement suédois appuie la suggestion du Secrétaire général de réunir les 

hautes parties contractantes ÈI la quatrième Convention de Genève à laquelle Israël 

est partie. 
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A l*irutar de l*&zraeante majorit/ de8 Etat8 Membre8. la Gouvemaement 8u&oir 

08th qW le COQvOC(LtiOQ, 8OU8 108 aU8piC08 de8 k?atiOM Uni.8, d'Uw COPfhQCO 

iQterrutioaole 8ur la paix au Moyen-Orimnt remit le meilleur moyen &e promouvoir 

la rolution pacifique du conflit du Moyen-Orient. A cotte conférence Qbeot 

prticipar eur UQ pied d*igalit/ las cinq membre8 pexmaneQt8 du Conoeil 8e 8/curité 

et tout08 108 parti08 en causer dont l'OrgaQi8ation de liberatlon de la Palerthe. 

Pour co~lure, je dirai que le Gouvern8ment israélien doit compreadre qw la 

rtabilit6 et la rkurité, dont km refuge sûr pour de8 diaaines de millier8 de 

Douveaux imigf6nt8, le seront jamais obtenues par la domination et le racour8 à la 

force. 1Jow dOVOn8 tOU8 comprendre qu'uQ0 8OlUtiOQ globale et durable nb pourra 

Otre obtenue qw par des moyen8 politiques. 
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1l. (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) I Monsieur 

la Président, je voudrais aujourd'hui parler des aspects généraux et persistante de 

la question singulièrement importante de la paix dans le conflit arabo-israélien. 

L'attachmnant des Etats-Unis à la recherche de la paix entre lea Arabes et les 

Israéliens demeure l'un dea principaux éléments de notre politique étrangère. NOUU 
sonnnes engagés dans un processus pratique qui offre une réelle possibilité de paix 

au Moyen-Orient. b?ous travaillons sur cette question depuis de nombreuses années. 

Les accorda de dérengagemeat à la suite de la guerre de 1973, le processus de paix 

de Camp David et le Trait6 de paix entre l'Egypte et Israël montrent clairement que 

cette question peut être abordde avec succès et de façon créative. Notre objectif 
demeure uu règlement pacifique global. 

Noua 8avona toua qu'il y a de nombreux obstacles à un règlement de paix 
arabo-israélien, Nour aoua sommes efforcés avec acharnement de le8 surmonter. 
L'existence du Rweït n’a jamais fait partie de ces obstacles, mai8 l'invasion du 

Roweït par l'Iraq a créé un problème de plus sur la voie d'une paix juste, sûre et 

réalisable pour mettre fin au conflit arabo-israélien. Comme l'a dit récemment le 
Secrétaire a*Etat Eaker, "Saddam a*a pas envahi le Koweït pour aider le8 
Paleatinien8, il l'a fait pour la glorification de sa propre personne." 

Il est paradoxal que ce soit la politique d'agression de l'Iraq qui constitue 
le plus grand obstacle au règlement de la question palestinienne, malgré le souhait 

proclamé de l'Iraq de régler ce problème. Comme l'a expliqu6 le Ministre des 
affaires étrangères Chevardnadze, **Oa ne peut réduire en esclavage un peuple pour 
eu libérer un autre.” 

Depuis plus de deux décennies, les Etats-Unis s'attachent à un règlement juste 
et durable du conflit arabo-isra6lien. Depuis un an et demi, nous avoas des 
discussion8 particulikement intensives avec toutes les parties concernées. Avec 
le concours de partenaires amis , aous aoua sommes concentrés sur une approche 

pratique consistant en des négociations directes comme moyen de rapprocher les 

points de vue. Cette approche pratique pour faire démarrer les négOCiations 

COnSistait notamment à travailler à l'ouverture d'un dialogue entra Israéliens et 

Palestiniens et d'un processus électoral dans les territoires occupés. Notre 
approche reste aujourd'hui fondée sur cea principes clefs qui peuvent, à notre 

avis, constituer use bonne base pour un règlement équitable. 

Le premier objectif de ces négociations est de parvenir a un règlement ;lobal, 

grâce B un processus de négociation fonds sur les résolutions 242 (1967) et 
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338 (1973) du Conseil de sécurité des Nations Unies, qui sont larqem8nt accsptéer 

par toute5 les partie5 aux négociations. Cea négociations doivent donc porter 5ur 

l'échange de territoires contre la pair, la sécurité et la reconnaissance d'Inraë1 

et de tous lea autres Etat5 de la région, et l'exercice effectif par le peuple 

palestinien de 58s drafts politiques légitimes. 

Puisqu'il est ettrôm8ment compliqué de parvenir imm6diatement à un règlement 

final, un deuxièam principe doit guider le5 négociation5 t une Période de 

transition sera nécessaire pour permettre aux parti08 do s'adapter l'une 8 l'autre, 

d'établir un climat de confiance nécessaire à un règlement durable et de poursuivre 

le processus de négociation pour y parvenir. L'objectif suprême est cependant le 

règlement final de la situation , et aucune transition ne peut le remplacer. 

Troisièmemcat, la règlement final sera mie en forme au cour5 des négociations 

entre 105 parties. Aucune partie ne peut 18 dicter à l*avanc5. Il doit 5e fonder 

sur le5 résolutions du Conseil de sécurité que je viena de mentionner. A cet 
égard, les Etats-Unis n'ont pas appuyé la création d'un Etat palestinien 

indépendant dans les territoires occupés, tout co5nne nou8 ne pouvons appuyer 

l'annexion ou la contrôle permanent de cas mêmes territoires par 15raël. 

La définition de principes ne suffit pas à elle seule à faire bouger les 

parties. Il faut créer 185 coa&itiona permettant au5 négociations de s'engager et 

d'aboutir. L'écart entra 185 positions dae partie5 qui les empeche de a'aeaeoir à 

la table des négociations est important et la méfiance est profonde. 

En abordant cette situation, il est indispensable d'adopter une approche 

permettant de rompre le cycle actuel de l'escalade de5 affrontement5 entre les 

Israéliens et le5 Palestiniens. Mous souhaitons que ce cycle d'affrontements cède 

la place à un processus politique susceptible d'amkiliorer la situation dans les 

territoires occupés et de CORduire à un changement poeitif dans l'idée qua les 

parties sa font l'une de l'autre. 

A cet égard, nous avons appuyé et noua continuons d'appuyer la notion 

d'élection5 libre!? et équitables comme un moven vratiaue d'atteindre cet objectif. - - 

Noua nous 501mne5 félicités de l'initiative prise par le Gouvarccmant israélien en 

mai 1989 allant dan6 ce sens. Nous oauvrons depuis de nombreux moi5 pour essayer 

de parvenir à ces objectifs. Si des élection5 ne sont pas le bout du chemin 

conduisant è une solution du problème , elles constituant nkmmoims un moyen 

pratique permettant de lancer un processus politique qui pourrait aboutir è des 

négociations. 
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M. Stein 

A cet égard, le cycle tragique de la violence entre les Israiliens et les 

Palestiniens sur la Rive occidentale et à Gasa non seulement continue de QerQétunr 

u11 héritage amer &*atfrontements et de méfiance , mais constitue aussi un obstacle 

majeur à l'ouverture du processus de négociation. C'est la raison pour laquelle 

BOUS avons consacré tant de temps à encourager les Israélfenr et les Palestiniens 

h essayer d'ouvrir la porte à un dialogue pratique. UB tel dialogue QOUrrait non 

seulement rendre plus réalistes les possibilités d'un processus électoral, mai5 

contribuer également à réduire les barriéres qui entravent à présent le processus 

de négociation. &Tous demeurons convaincus que des négociations doivent avoir lieu 

entre Israël et tous ses voisins si l’on veut qu’une pain totale et globale soit 

établie, et nous appuyons fermement le souhait exprim.6 par de nombreuses voix dans 

la région de voir cela se produire. 

Le choix est clair des deux côtbs. Une ouverture d'esprit et une certaine 

souplesse seront nécessaires si l'on veut aurmonter les problèmes, tout comms 

l'aide et la coopération de toua les Etats de la région. ta fin de l'état de 

guerre et la recorraaissaBce d'Israël sont des mesures importantes qui peuvent être 

prises à mesure que le processus avance. La reconnaissance des droits de l’hosnse 

des personnes vivant sous l’occupation et le respect total de la quatrième 

Convention de Gen&ve apporteraient également une contribution constructive à la 

diminution des affrontemsnts et à la création d’un climat propice au travail 

constructif à venir. 

Après toutes ces précisions, je dois dire que mon gouvernement a été très déçu 

de voir que Saddam Hussein cherche à lier, d’ue façou quelconque, son agression 

non provoquée contre un voisin pacifique avec la nécessité de régler le problème 

palestinien. 

Cela n’est justifié &*aucune façon. En fait, l'invaoioa du Koweït par Saddam 

constitue plutôt un revers grave qu’us progrès pour les possibilités d’avancer dans 

la région ver8 une aQQtOChe ef%X&ce du différend arabo-israélien. 



SP/9 Af45/PV.62 
- 31 - 

Ls préasnca iraquienne su Roweït a pour etfet de compliquer la situation dans 

la région. Psraosus aus Nations Unies n’est disposé & soutenir que l’Iraq doit 

ètts técompenaé par dsa meautea quelconques sut la question de Palestine ea riponse 

à aoa agteseion contre le Koweït ou au retour su mauo. Ls faits aerait 

tcaveatit et fausset la Chatte des Nations Unies st 808 principes fondamentaw. Le 

lien que Saddsm Ruasein tente d’établir est non seulement inacceptable msia auaai 

complètement illégitime. 11 a rendu ainsi plus difficile, au lieu de la faciliter, 

la recherche effective et soutenue 8’un règlement du conflit atabo-israélien. Non 

seulement 53 ns faut pas récompenser aon agteaaion ea acceptsnt ses demandes de 

liat le règlement de la question palestinienne ir la solution de la crise du golfe 

Peraique, mais 888 actes flagrants et mal intentionnée ont même eu pour effet de 

détourner l’attention internationale et arabe de la recherche de mesures pratiques 

pour té80uatO Le conflit istaélo-arabe, y compris la question palestialenne. 

Saddam a évidemment eu tort B’envshit le Koweït. Une sgreaston brutale et non - 
provoquée contre un Etat Membre a% l*ONU ne sauraft attdnuer ou t6souate a*aucune 

façon lea ptoblémea du Moyen-Orient. Vouloir lier lea Bsus ptobl&aea, c’est 

manifestemsnt essayer do jeter un voile sur l’agrearion non provoquée et cela ne 

doit pas &rs accepte. Ceux gui défeadent cette thèse ne font que tenter ds 

trsnaférer la responsabilité dea ptoblèmss du Golfe, alors que l’ldeatitd de ceus 

qui en sont la cautxe et qui devrsfent les téaoudte est a8889 &Mente. 
Ls situstion des Palestiniens nous ptdoccupe grsdsmsnt. Noua avons 

publiquement inai+ et montré que nous aouteniona les efforts du Secrétaire 

général pour améliorer leur situation. Noua trsvaillona toua enaeable pour 

inverser le cours de 1’agression iraquienne afin de pouvoir de nouveau noua 

coaaacrer eatférement b la tâche critique que constitue la téalieatioo d’un 

dglement global. 

M. (Union a08 RQpubliques socialistes eovi6tiquea) 

(interprétation du russe) Y Sut la toile ae fond de8 tendances positives vers 
-..-. A*errarinibfi~ti &a i'Og-ü*ti 4ûUp1ôZàO Ci5 tûZôfifIi, 10 et,-iî KG* "3 A* * %r rac..rb.ime a,, *u "-ww"---- .m- 

Usyen-Orient est ptwticuliitement évident et résulte de aambreueee sndes 

d’accumulation a0 

les efforte faita 

méfisncs, a*hostilité, de revendications et 

h affférsnts moments , y compris Pes efforts 

de division. Malgré 

a33 Natisno Uaies, il 
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a été jusqu’ici impossible de briser la râaction en chaîne négative dans la r&gion, 

d’infléchir les processus dangereux qui 88 poursuivent de façon incontrôlable, ce 

qui crde de nouveaux foyers de conflit et une exacerbation de8 anciens. Ce qu’il y 

a do plu8 tragique est que le conflit a fini par faire partie de la vie des peuples 

du Moyen-Orient. Pour plusieurs générations de Palestiniens, de Libanais, d’autres 

Arabes et aussi d’Israélieo8, le8 acte8 de violence, les action8 armées, la 

souffrance et la moLt 8ont dev6nus des événements quotidiens. 

Dans nos déclaration8 faites en séance plénière le 3 décembre et à la réunion 

du Conseil de sécurité du 5 décembre, nous avons exposé notre position sur 

l’actublle exacerbation de la tension dans les territoires occupés par Israël et 

condamné fermement la nouvelle vague de répression des autorité8 israéliennea 

contre le peuple palestinien. L’Union soviétique demsnde à Israël de cesser 

immédiatement ses actes punitif8 et arbitraires. 

Il 8’avère également que l’incapacité de résoudre le conflit entre les Arabes 

et Israjil et l’incapacité &e trouver une solution à son élément clef, la questfon 

palestiaienne, représentent une grave menace à la paix et i la sécurité 

universelles. Comme le soulignait la déclaration, faite à Vladivostok en août 

dernier, du Ministre des affaires étrangères de l’URSS, M. Chevardnadze t Tant que 

la paix ne 8era pas faite au Moyen-Orient , nou8 paierons tous un prix énorme pour 

les guerres qui y ont lieu.” 

L’absence de toute percée réelle vers le déblocage de la situation au 

Moyen-Orient favorise l’aggravation des sentiments d’affrontement et d’extrémisme. 

La recherche d’une solution juste et durable au probl&s du Moyen-Orient est 

un de8 objectifs prforftairea de la politique étrangère soviétique. Bous solmwm 

convaincus qu’une paix durable ne s’établira au Moyen-Orient que lorsque les 

relations entre Btats seront régies par les règles et les principes du droit 

international, que le8 litiges seront réglds par des moyens pacifiques, que les 

droits de8 peuples seront acquis et que la sécurité sera garantie pour tous les 

Etat8 de cette région. 
Y-..- mcAY1II m..m aa “..& “““” “-“a”‘” X”” “Y =“e ‘“.~“‘M” ..*“-mC”--” ““” “” =““-‘a a-rea mr8.4Carr.d. rre Aa m---a- *a- Al”ll-l~~r.3.r ..-.a -““a”* 01”“M” et 

de la rhdtorique aux mesures concrètes et de &Unir une conf&ence internationale 

sur le Moyen-Orient avec la participation de toutes le8 partie8 concernér8, y 

compris l’Organisation de libération de la Palestine et les membres permanents du 

Conseil de sécurité. Je tiens à souligner que l’Union ooviétique soulève de façon 

constante et répétée la queetion de la conférence depuis de8 années. Bn 
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fivrier 1989, dano une déclaration faite au Caire par le Ministre dos affaire8 

étrangère8 de l’URSS, M. Chevardnadae, uno approche globale sur la maniiro 

d'am&lioror la situation au Moyen-Orient a été formulée, qui comprenait notawnent 

une relance Boa efforts pour réunir une conf&ence 8ur le Moyen-Orient. 

Nous demeurons convaincus que le déveloPpement du processus de paix au 

Uoyeo-Orient est possible sur une base plurioptionnelle et nous sonanes disposés à 

appuyer toute proposition constructive, y compris des propositioas intkimaires, on 

vue d’un règlement global. 

Avec cet objectif en tête, l’Union soviétique se propose de coopérer 

énergiquement avec toutes les parties contiernées, les Arabes, fsraël. les 

Etats-Unis d’Am&ique. les Etats d’Europe occidentale et avec tous ceux qui ont b 

coeur la paix au Moyen-Orient. A cet Egard, la déclaration faite le 

30 novembre 1990 par le Président du Conseil de s&curith e une grande importance. 

fl soulignait que t 

%a situation demeure potentiellement dangereuse dsns tout le bfoyea-Orient et 
- 

elle risque de le rester tant que l’on ne sera pas parvenu èr un règlement 
d’onramb:e couvrant tous Aes aspects du problème du Uoyea-Orient.” 

t-p. 
L’Union soviétique continue d'estimer que l'OîW, vu son autorité et sa 

capacitd d’édification de la paix, doit jouer un rôle dirigeant dans 

l’étebliasemeat d’une paix juste et Uurable au Moyen-Orient. Les décisions de fond 

prises par 1’ONU sur cette question sont toujours valables on tant que cadre 

politique et juridique généralement acceptable pour un réglement. Leur importance 

ddcoule surtout, à notre avis, du fait qu’elles c!onfmcrent le large consensus 

international qu’ont recueilli les principes fondamentaux pour un riqlement juste 

et durable du problème du Moyen-Orient. Ces principes sont le retrait des troupes 

israhienaes des territoires arabes occupés pendant et après le conflit a& de 

1967, l’exercice du droit du peuple palestinien à l’autod&ermination, tout come 

ce amac L)I~OI~ yor-bd -U pyIIIy y Ay-Iy-, - -------- _- - -- .- ----IL ----- &l -- --.. A-- A,Ta..-Z, 1- reLnt4nn AP ~~ull~iann DOUP e 
l’existence dans la paix et la sécurité de tous les Etats de la région à 

l’int&ieur de frontières internationalement reconnues, le respect, dens leurs 

relations mutuelles, des principes d’égalité, de sécurité égale et de non-ingkonce 

dans les affaires intérieures des autres, le respect de leur indt$endance politique 

et de leur souveraineté, et le nw-recours à la force pour le règlement des 

différends. 
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Pous partaqeone tout à fait àa conclurion contenue dans le rapport du 

Secritaire général. relon laquelle t 
" . . . un proceasur de négociation na peut ître affectif que s'il fait intervenir 

toutes les partie8 intéressées , y compris l'Organisation de libération de la 
Paleatiner et vise un r&glement juste et durable du conflit irrailo-arabe 

fouclé aur les résolutiona 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de l écurité et 

les droit8 politiques légitimes du peuple palestinien, y comprim 

1*aut0détermination.* (8/45/709. ~-1) 

Comme tout le monde le sait, les tentatives récentes en vu@ de relancer le 

dialoque politique, rendues possibles grâce à une approche flexible et constructive 
de8 dirigeants de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP). ae sont 

invariablement heurtées & la position inflexible adoptde par Psraël. Les 

déclarations récentes de certains dirigeants israéliens, selon lequelles le8 Juifs 

ont le droit de s*iootaller %ur les terres d'Israël de la mer tiditerranée au 

fleuve Jourdain", ne contribuent pas à d&tQtnbte une s-sphère tijà ourchauffde. 

Il est clair que cette politique est à courte vue t à eoinr qu'il n'y ait là un 

équilibre r&el d'int6rêt8, à moins qu'il n'y ait coopération et partensriat dana la 
rolution des problèmes communs, l'on ne saurait garantir la oécuriti d'un Etat 

quelconque. 
Pourtant, si Israël écoutait la voix du bon sens et annonçait qu'il est 

&*accotQ de convoquer la Conférence internationale sur le Moyen-Orient, nous 

pensons qu'il ssratt possible d'effectuer une grande percde vers un r&glemaat 

pacifique au Moyen-Orient, dans l'intérêt de tous les peuples qui vivent dan8 la 

région, y compris, bien entendu, le peuple d'Israël. 

Ce qui nou6 préoccupe particulikement, c'est la militarieation débridde du 
Moyen-Orient, le fait qu'il devient saturé de types d'armea particulièrement 

déstabilisants, y compris les missiles balistiques et les arme8 chimiques, et le 

fait qu’un certain nombre d'Etet sont sur le point B’accéder & l'option 

nucldaire. La communauté internationale a tout à fait raison de s'inquiéter de la 

poursuite de la course aux armements qui pourrait plonger le Moyen-Orient dans me 

nouvelle spirale de rivalités, avec des conséquences imprévioiblee pour la 88curit8 

r6gLonale et internationale à la fois. 

La condition essentielle d'un règlement stable au Moyen-Orient est 

l'établissement d'un dialogue en vue de ramener les potentiels militaires à un 
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niveau suffisamment raisonnable, de renforcer la confiance et, à plus long terme, 

ds cr&er un systims intégr6 de coopération entre Etat5 fondé sur un m&anSsms 

bil&rsl et multilatdral atablr. Selon l'Union soviétique, des mesures aussi 

importante5 que la transformation du Moyen-Orient en une none exempte d'ames do 

dsstructioa massive nucléaires, chimiques et autres, la cessation de la course aux 

armemsnts, y compris les missiles et la technologie balistique, et la création d'un 

centre régional des Nations Unies sur la réduction du risque de guerre, aideraient 
à msttre ces idées en pratique. 

L'agression de l'Iraq contre le Koweït a porté un grave coup aux efforts 

visant à résoudre pacifiquement le problème du Moyen-Orient. En un instsnt, les 

premiers fils tinue grâce auxquels connnençait à e'édifier la structure d'un futur 

règlemsnt au Moyen-Orient se sont rompus. En uu instsnt, les attitudes de défi et 

d'affrontement ont repris le dessus, une fois de plus. 
Notre point de vue sur le situation a été exposé en détail dans la déclaration 

faite par le Ministre des affaires étrangères de l'URSS, U. Chevardnsdoe, BU 

Conseil de sécurité, le 19 novembre. Il n'est sans doute pas nécessaire que j'en 

fasse état icft je voudrai5 simplement rappeler l'idée selon laquelle, comme l'a 

dit M. Chevardnadse : 
" .*. noue devons continuer A faire ce que nous avons fait . . . . B savoir 
chercher un moyen de parvenir à un règlement général de tout l'ensemble des 

problèmss du Moyen-Orient qui existaient avant le 2 août. Ceci n'est une 

récompense pour personne; c'est aimplement une politique de hoa sens...” 

(8/pv,2983,) 
Pour conclure, je tiens à souligner que 1Wnion soviétique est prête à 

continuer d'apporter, à l'avenir, une contribution constructive aux contacts 

iaternationau% à propos du problème du Moyen-Orient , et à coopker activement avec 

toute5 les parties, les Nations Unies et leur Secrétaire général, dans la but 

d*aacornplît de v&itablea progrèe en vue d'un règlement au Moyen-Orient. 
M. (Japon) (interprétation de l'anglais) t 1990 a 6t6 une année 

vraiment remarquable. Nous avons été témoins de progrès impressionnants dans la 

voie de la d&nocretie, de la paix et de la réconciliation nationale dans de 
nombreuses parties du monde. De vieilles rivalités se sont transformées en 

nouvelles relations d'amitié et de coopération. 

Toutefois, une région qui semble irnnunisée contre la contagion de la paix et 

de la réconciliation est le Moyen-Orient, 0; des rivalité5 profondément enracinée5 



CLWGB N451PJ.62 
- 36/40 - 

continuent d'abrorber l'&mrgie de8 gouvernements, 4% consomer lea roaoource* do 

la regioa et de prboccuper 100 populations. Etant don114 108 événement8 

penetalement l ncourageantc qui sont surv~nua ailleurr dam le moade, l'ab8ence de 

progrès vers la paix au bioyen-Orient ert d'autant plu8 consternante. 

/ La question prépondérante aujourd'hui est, naturellement, la eituation 

provoquée par l'invasion du Koweït par l'Iraq en aoat 0ernier. auivie de la 

proclamation par l'Iraq de l'anaexion de CO pays. Le8 acte8 d'agrereion de l'Iraq, 
aaus precédeat dana l'époque de l'aptes-guerre , ront contrairea aux aorres éteblies 
du droit international. Le Japon réitere ua condaumation des actes de l'Iraq et 

demande inetament le retrait inmédiat et mn8 condition de8 forces iraquienne8 du 

Koweït, le rétabliraement de la aouverainete et de l'indépendance du Koweït, et la 

libération des ressortissants étraugers detenur ea Iraq et leur retour dans leurs 

pays d'origine. 
Le Japon appuie chacune des rétxolutiona adoptée6 par le Co~ol1 do sécurité h 

la muite de cette crise, y compris, tout r&mment, la résolution 676 (1090). qui 

autoriee la cortanunauté internationale à employer toua ler moyen8 a&essaires pour 

que l'Iraq ne retire du Roweït. Ce a*eiat pae danas un eeprit belliqueux que mou 
gouvernement appuie cette résolution; le Japoa a'a nullement le dbsir de voir 

livrer une guerre contre l'Iraq, pays avec lequel, juaqu'b une époque receate, il 

entretenait des relation6 amicales. Il le fbit, au contraire, perce qu'il espere 
profondément que la résolution convaincra l'Iraq qu'il n'y a pas d'autre recours 

que d’écouter la voix de la commuaut internationale. 

Le Japon insirte, conme il l'a toujours fait, pour que toue le8 efforts soient 
déployer en vue de régler pacifiquement les conflitrr c'e8t pourquoi il se réjouit 

de tout coeur de 1'Qtablieaemeat d'un dialogue entre les atate-unir et l'Iraq. Mon 

gouvernement insiste auprhs dee dirigeaatr iraquieaa pour qu'il8 reconnairaent 

qu'ils ont mainteaant è leur portee ae qui pourrait Stre la dernière occasioa de 
prévenir une conflagration qui aurait des consequencen d&aatreuses noa seulement 

pour l'Iraq mai5 auasi pour l'ensemble de la région. 
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Pour aa part, le Japon contribue aux efforts internationaux pour le 

rétablissement de la paix et de la stabilité dans le klfe. A cet effet, il 

fournit dem moyens de transport, du matériel et de l'équipement ainsi qu'une 

assistance médical8 et financière aux forces multilatéralea qui stationnent dans le 

Golfe et accord8 une aide économique aux Etats de la région particulièrement 

affect.68 par cette situation. Profondément préoccupé du sort des nombreux 

réfugiée, victimee de ce conflit, le Japon leur fournit une aide matérielle et met 

à leur disposition des avions en vue de leur rapatriement. 

Le Japon PIB félicite de l'intention de l'Iraq de libérer tous les otages 

étrangers et de les autoriser à quitter le pays s'ils le souhaitent. Le Japon a 

maintes fois expximé sa préoccupation du 8ort de8 nombreux ressortissants étrangers 

détenus en Iraq, et particulièrement de ceux utilisés comme *'boucliers humains" 

parmi lesquels on comptait, & un mom8nt, glus de 100 ressortissants japonais. Les 

dirigeants iraquiens doivent tenir compte du fait que nombre de ressortissants 

6trangers retenus en otage étaient de bons amis de l'Iraq et entretenaient des 

liens d'affairea, des liens culturels, politiques ou économiquss avec 18 

Gouvernement et le peuple iraquiens. 

Si l'année 1990 peut Gtre qualifiée d'encourageante en raison de tous les 

événements intervenus dans le monde, elle peut aussi être considér6e comme 

décevante étant donné qu'une fois de plus noua 8ommes réunis pour traiter de la 

question de Palestine, question qui nous préoccupe depuis fort longtemps. 

Malheureusement, connne je l'ai dit dans ma déclaration sur ce sujet le 1~4.8 

dernier, peu de progrès sur la voie d'une solution ont hé réalisés depuis la 

réunion d&erminante Bu Conseil national de la Palestine en 1988, au cours de 

laquelle l'Org8nisation de libération de la Palestine (OLP) a fait savoir qu'elle 

acceptait le8 résolutions 242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de sécurit6, qu'elle 

reconnaiaeait le droit A'Iaraël à exister et qu'elle renonçait & toute forme de 

tbrrorisme. Toutefois, cette année, le dialogue entre Eea Etats-Unis et 1'OLP a 
a. l -  

!  

. ._ . _..---.. etci orusrquement ~ar.errumPu üt âüc-un prrgrbo n'a tt6 w---9----w a---arCcL Anna 1P oallg d'en w--- -- 

dialogue entre Israël et 18 peuple palestinien. Le Japon espére que de eérieux 

efforts seront de nouveau entrepris par toutes les parti88 intéreSSées pour 

renouer, en tant que première mesure sur la voie d'un règlement global, un dialogue 

entre Israël et les Palestiniens. Le Gouvernement du Japon 8'888oc18 aux autres 
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Etats Membre* qui appuient et encouragent de tels ofSorts. De œêam~, mari 

gouvernement pense que 1s convocation d'uue contérence tuternationale sut cette 

question aiderait à ~tomouvoft des négocintioaa en vue de la paix. 

L'anmis dernière, suite aau accords de Taiif, le Parlement libanafe a blu 

M. Elias EIrawi Président de la Uépublique. Il dhontreit ainsi la volonté du 

peuple libanais d'oeuvrer pour rhablir la pain et 10 démocratie dans BOLL paya. 

Depuis lors, toutefois, le processus de réconciliation nationale ne s'est pas 

déroulé cm noua l’avions espéré. Le Japon, une foie encore, lance un appel à 

toute8 les couchas Qe la population einsl gu’à toua les pnys étrangera concerné5 

pour qu'ils appuient le Président Hrawi afin de permettre le rétablissement de 

l'unité, de l'intipendance et de la souveraineté du Liban. 

La situation dans la partia sud du Liban contiuue d'être explosive. Il est 

indispensable que nous noub attachions avec plus de rigueur à la résolution 

425 (1970) du Conseil de 86curit6 qui demande le retrait des troupes israéliennes 
du territoire libanin. 1s reetauration de la pair et ee 1s sécurité 

internationale8 ainmi que le rétabliasemeo 2 de l'autorité du Gouvernement libanais 

dans la région. 

Enfin, je voudrai8 évoquer la sftuatiom entre l’Iran et l'Iraq. Bien qae la 

uituatioa ait été ameombrie par les técents événementa du Golfe, mon qouvernemant 

se félicite de l'application stricte de la r6solution 596 (1987) du Conaefl de 

sécusité. Le Japon constate avec satisfaction que l'Iran non seulement applique 

cette rholutfon, main a'eat également engagé h respecter lea +ésolutions 

pertinentes du Conseil d8 8écurité concernant l'inva8ion du %oueït par l'Iraq, y 

comptir ses appela à deo sanctiona économiquea qlobales. 

Dana cette discussion qui a trait à quelques-uns des multiples prob~ènws de la 

région du Uoyee-Orient, je ne mets nullement en doute Ses efforts faits pour 

parvenir b une salution pacifique au8 conflits. Je constate et apprécie vivement 

le d/voueamnt dont font preuve l’Organisation, la Ligue de8 Etats arabes, un 

oottain gg3mbro dJ'&*-21goro e'gtgep Umd~-- &j ar;tf=z *L'-- .--.-s-w- YYIWO ôftoi y-iüi Iôr pertîea 

directement concernh pour parvenir à instaurer la paît et la stebilft8 dans la 

région. Qui plus est, les diff&entes r68olutions adoptdes à l'uuanimité ou h une 

écrasrante najotit6, par les membres du Conseil du ahurité, h la suite ds 

l’invasion du Koweït par I’Irag slnd que du recoure à la force par Israël dan8 les 

territoires occup68, sont un thoiqnage encourageant de l'he de coophatiou qui a 
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vu le jour 8ur la ackne politique wndiale. Cet esprit de coopkation 8enm 

pr&ident l 8t la fru:lt du rôlo renforcé de8 S!?ationr Unies dans le8 affaire8 

intornationalea. Bien que la situation au Moyen-Orient aoit bien l osnbre, le 

nouveau climat de aolidarit6 intematioaale noue donne deo rainona tl’ître 

optimistes. Redoublons tous d'efforts pour persottre aux paye et aux peuples du 
Moyen-Orient de r6coltec le8 fruits d'un ordre peoifiquo et plus rtable conte celui 

qui est en train de e*Inutaurer dana d'autres région8 du monde. 

kL=~IMldi - * (Qatar) (interprétation de l’arabe) t Uno fois encore, 

l'A8semblée est r6unio pour examiner la situation au Moyen-Orient. CPLte aunée, le 

aébat eur cette question ae déroule en un moment ot la tension dan8 la r6gion est 

ui vive que les obstacle8 auxquels elle doit foire face semblent in8urmontables. 
On pourrait penser qu'aucune solution ne 8oit 3nvieageable Qui puis80 am6liorer la 

8ituation. Cependant, même s'il ne e'agit que d'une luour, il y a place, dans le 

i880na0 actuel, pour l*eupofr. Le sort a voulu que le bfOy8D-OrieDt eoft voué aux 

conflits 8anglants, au8 éCheC8, ausz entreprises vainea. blotro région a subi DD 

revere on raison de8 ambitions de l*Etat d'Iairaë1 qui e'oat refusé b rem6dier à la 

eituatioa ou h rechercher une rolution. 
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Cette entité a persisté depuis bien trop longtemps dans ses desseins 

oystématiquO8 et progressifs. Elle a fait fi de chacun et a tourné le dos 8 tout 

le oonde. Elle prkead se conformer à la volonté internationale, alors qu’en même 

temps elle impose un fait accompli après l’autre. C’est ainsi que, do l’occupation 

dea territoires arabes, elle est passée & l’annexion de ces territoires. Elle a 

annexé la ville arabe de Al Qods, les hauteurs du Golan et des parties du 

Su&-Liban. Sur la Rive occidentale, elle a établi une série de coloniea de 

peuplement sans hésitation et sans scrupule. 

Elle poursuit sans relâche son plan d’expansion, utilisant à cette fin toutes 

les formea de force, de coercition ot de brutalité. Elle pratique l’oppression et 

la violence à l’égard du peuple palestinien, semant ainsi les ravages et la 

dévastation. Elle fait la sourde oreille à tous les appels de la conwunauté 

internationale et refuse d’écouter les avis ou la voix de la raison. 

Face à une telle attitude, le peuple palestinien, coxune les autres Etats 

arabee, a eu recours à la communauté internationale. Il a demandé que lui soit 

appliquées justice et équité et a reven%iquG 18 sécurité et la paix dans la 

région. L’Assemblée générale et le Conseil de sécurité ont adopté une série de 

résolutions en vue de faire rétablir la règle du droit et d’assurer le respect des 

préceptes de légalité dans les rapports avec le peuple palestinien, un peuple qui a 

été la victime de la politique d’lsraël, qui a pratiqué la tyrannie et a réalisé 

ses ambitions d’expansion. 

Les droits du peuple palestinien sont des droits naturels et inaliénables. Le 

plus important de toux-ci est le droit de retour, qui a été réaffirmé depuis 

longtempe par cette assemblée dans de nombreueer r6solutions, qui sont bien 

connue8 de f 43. Lee droits du peuple palestinien ont été foulés aux pieds, mais 

ils sont demeurée vivaces dans la conscience de l’humanité et d@ns la détermination 

du peuple palestinien de les reconqwkir. 

Le peuple palestinien a la droit inhérent à l’autodétermination, le droit à 

l'inaépendance et le droit & la o~uueroi~&& --*a---l- se--".."-" y"= L UIIYCIYW. pI-,--&l-- +.s-<f Go 

peuvent être appliqués que par le retrait d’Israël des territoires qu’il a occupés 

par la force, en violation des principes de la Charte et des résolutions des 

Nations Unies. En dépit do la reconnaissance par la coriununauré internatiOnale de 
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tou6 ~68 6roit.e du peuple poleatiaiea et en tipit de toute5 108 conce5riona fsites 

du côté palemtinien, dans l'espoir que la cormwasuté internationale pui58a aidot i 

trouver use solution raisonnable, Israël n'a pas CtQ eaticrfait. Le peuple 

pslsntinien a sccepté les resolutioa8 242 (1967) et 338 (1973) du Con~011 %a 

r6curite. 11 0 accepti l'erirtence de deux Etats an Palestine. Mai6 tout66 COS 

conce66ions a'étoient pes suffisantes pour fsraël. C'est ainsi qu'Isrsë1 a 

pscsisté dans ses manoeuvres dilatoires et frauduleuses en mettant des obstacles à 

toute6 les teatstives ea vue %'erriver à ua réglement pacifique. 

N'ai-je pas 15 droit de me demander jusqu'à quand nous allons accepter cette 

situation7 Sommes-noua Con%&&s à accepter un tel malheur à l'%poque 

%'euj~ur%~huil N'e6t-ce pas 08505 que tant de vie6 du peuple psleetiaiea aient été 

s5crtfiéss3 hs 6ommes-noue pas un peuple qui e contribué, tout eu cours de 

l'hi5toire, à le civilisation7 En vérité, je suie perplexe. 

Zsraël est en train de tirer profit %ee événements actuel6 dans le Cclfe. 

Devoas-nous noua contenter de contempler les nuages qui s*smassent à l'horiaoal Va 

pays arabe frère - dont a008 étions fiers, un paye dans lequel nous avions placé 

toue nos espoits pour faire revenir Israël sur 505 erreurs - ce pays frère b'eat 

sttsqu% à un autre pays frère plus petit et plv.5 jeune. bfous dsmsadons à l'Iraq de 

65 conformer aux résolutions au Conseil de sécurité et de B'eagager H le6 

respectar. S'il agit ainsi, il sera de nouveau cap6ble d'apporter 6a contribution 

à la nation arabe et cette contribution viendre s'ajouter & 688 contributions 

5nt&rieure6. Nous serons alors à même %e le remercier %e noue avoir aidés à panser 

no8 blessures. Ainsi, en Bépit de toutes nos épreuve6 , nous redeviendrons un tout 

uni et non divisé. 

loue devons nous %sman%er quelles sont les intentions d'feraël. Nous 1 

vu enae%ea Al Qobs et les hauteurs syriennes du GOlsa. Il insiste pour appe 

Rive occi%entale Ju%ée et Ssmarie. Il implante des colonie6 ds peuplement 

'avons 

ler la 

israélieanes par centaines, De nouveaux immigrants juifs y  sont étsblis, en 

vftktfo2 Aa ï- un1 nn*k 4 ncnrnatianala ~ “W -” .v----- -------- -. qui s'est trabuite dans les nombreuses 

résolutions a%optées par les Nations Unies. Ces r%eolutioas jettent une lumiere 

révélatrice sur les raisons profoa&es du conflit israelo-arabe, 6ur les droit5 du 

peuple palestinien et des peuples arabes. 



If l 8t un fait qw l'on no peut nier : ~AXE qu'I8rül ne SO 88r8 pan rmtiri 

h8 territoire8 pale8tinien, libanais et 8yri8n OCCUp458 de@8 1967, $1 8Br8 

hpo88ible Q'hablir la paix au I(oyon4rient. 81 18ra;il sa8 racorudt pam les 

droit8 ligitiae8 dU peuple pelestiniea, y comprir 800 droit a l'autodétermination 

et 10 droit 438 crier Ion propre Etat indapw?ant 8ur 800 territoire, toute8 le8 

t8ntativ88 b'8rriver à un riglement au Uoyon-Orirnt hhowront.+ 

* M. Fleming (Sainte-Lucie}, Vic+Pr6sident, as8ume le préei0ence. 
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Tant qu'il ne taconnaîtra pas le droit dan Armbe~ de Palomtine à lour torrm, 

il n’y aura pas de régleraent accoptablo. Lom ambitfionm d'ImraG1 n'ont fait quo 

croître au tîl a08 mnuéom. Ellam n'ont par moulemmnt l ngloti le torritoîro 

palomtînf8n. Une grando partie du Liban a iti dgalwnt occupeo mou8 do faux 
pritoxtom, qui ne servaient qu'à dîmsieulor lom virîtablem întentiona a*Imraël : 

contrôler 10s remmourcom on eau du Sud-Liban. Le Con8011 dm uieurîté a dmmand4 à 
Imra%l de 80 rotîror dom territoîrom occupés au mud du Lîbmn, mmîm Israël pourauît 

mon occupation. Le Liban, qui a ét6 ébranli par dmm conflit8 intornmm, me coan&t 

plus ni paix ni tranquillité. 

L'occupation israélienne du sud de ce torrîtoîre a encore bâti la ammtructîon 

de ma mtructure économique et l ocîalo. Rîon aujourd'buî n*îodîqw qu'Imraë1 
mouhaito me retirer du territoire libanair occuph conformhnnt aux r6molutionm du 
Consoîl de sécurité, Les pays arabes ont conjugué leur8 offortm pour aider CO paya 

à murfmontor mm8 tipreuvem. C'est minmi que l'on a adopté l'Accord &o Taëf l'an 

dernier, pour mettre fin à la tragédie que connaît d.quîm mi longtemps ce paym. 

Lmm principes qui ont été convenu8 à Taëf n'ont été que 18 début d'une série 
d*/vinemmntm qui ma mont enfin réalimém. Uoum emp6ronm qu’i98 immttront fia à la 

trag6dîo lîbanatmo. 
A cet égarâ, ma délégation rond hommmagm aum offortm dbpIoy68 par 10 nouveau 

gouvernement pour unifier le pays et roconmtruîre 10 Liban. Uoum aoumcrîvonm 

igalement à la tâche de la Force întérirmafro dom Uationm Uni08 au Liban (FIBUL). 

qui tente d'mmoner Israël à revenir sur mom rojot de toutmm 100 résolution8 du 

C3nmoîl a0 mécurît8. 

Uoum mouanes fiers do la détermination dont a fait pr8uver au fil dom andmm, 

la Liban, qui, malgré tout88 le8 épreuves, arrive, comuam par magie, à survivre. Le 
Liban a quelque chose &e véritablement magîquo. Il nous donne dem raisons 
d*empérer et nous montre également que 10 Liban a toujourm eu une vocation 

htm.uanîtaire, comme on témoigne l'alphabet quo mou8 a apport6 le Liban, qui 
----- _---- 1L ---a. UPlmwY&B‘CI WbOLYD.. ZGGZ YYIIIII" A-..".l-..a -A..- arr-srrr Am lr .WPP.rn a,, ra41r.mA r.na .."CW -m.-t---- -- -- s------ - - ----_ -__ 

efforts du Liban doivent porter leurs fruits. Le Lîbmn a apport6 à nous toua la 

civilisation et la pensée, et c'est à nous d'en tirer 108 fruits. Qwe Dieu protège 

10 Liban. 
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C*ent un pap8 riche OP valeurs moral08 , on valeur8 d8 la vérité et dm la 

beauté. Lo Liban re r&tablira dan8 le cadra de l'entente l t da la fraternité, et 

il reconstruira tout ce qui a 6th détruit, pour pouvoir pour8uivrs le cl~emin qu'il 

l 'e8t trac6 denr, le domaii2 de l'esprit et de l'art. CO que 10 Liban a fait 

demeutora éternel. La beauté sera rehaus8ée et deviendra plu8 pure at plus subtile. 

On a88irteta à un monde de paix, de sécurid et do tOl6raWe. Le mal qui 
roage la terre arabe en raison de l'expulsion par Israël de8 Paleetiniene, de8 

rouffrance du peupls palestinien qui vit 80~8 l'oppre8aion. s'est 0ncote aggravé 
apr88 qu*Iaraël eut occupé les terre8 arabes du Golan. C'wt pourquoi nou8 

dexandon8 & I8raël de 88 retirer aujourd'hui du Golan ar8be 8yrienr car s'il 

persiste à occuper le Golan et tous le8 autres torritokes arabe8, la paix et la 
8tabilité do la rdgion eeront COmprOmi8e6. 

Hou8 appuierOn8 le travail de désengagement des forces des lationa Wnie8 

jusqu'à ce qu'leraël évacue le Golan et toua les autre8 territoire8 arabes 

OCCUgé8. Cela permettra de réaliser un règlemsnt pacifique et juste du conflit au 

Moyen-Orient. lous demandons également aux pays et aux instancea internationales 

intérs8sées de ne m6nager aucun effort pour atteindre cet objectif. pou8 espérons 

que leut efforts seront couronnés de 8UCChS , que la région connaîtra la paix et la 

8écurit&. et que 8a population connaîtra la traaquillit4, a l'ebri de toute menace. 
Mous disporona de8 éléments d'un règlement juf3te et Bquitable de la question 

du Xoyen-Orient. Il faut tiret profit du climat d'entente qui r&gne dans les 
relation8 internationaler. Israël doit abandonner 808 derseins et ses ViS6eB 

expansionniste8. Pour ce faire il doit 88 retirer du Golan et de toue lea 

territoires arabes occup88. Ietaël doit cesser de recourir à la brutalité contre 

ceux qui réeistent & 800 occupation i116gale. Israël aait bien qu’il est la eeule 

entité gui fait obstacle & la paix et au règlement. Un règlement juste exigs 

également la convocation d'une conférence internationale de la paix 8ur 1% 

Moyen-Orient et la concertation des effort8 internationaux pour que les Peupl%a de 
l* *&dAm e%,s4a.Pmc "a..*- aa .A......La.L -- --o--m. =---w--m .a.." "Y "YIIIICW. 

Ietaël, par 800 agression et les souffrances qu’il inflige H nos frkes en 

Palestine occupée rend leur vi% difficile. L%e souffrance8 et les bifficultés 

augmentent chaque jour. Mai,& toutes ces difficultés ils luttent vaillamment, et 

la flanme de 1'Intifada ae fait plus vive chaque jour, nonobstant les souffrances 

infligée8 en Palestine. 
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Cola Ctant, m doit-on p8S inciter UOtto organir8tlon int0r~tiomale b 

rdoublw da vigilancm compta tanu Uo la oituation qui trouble 10 alîmat &o la 

dgioa? Le pouplo palortinimn doit, après tout08 608 souffrancear pouvoir vivre en 

paix. Il ont grand temps qu'il penno à le fafro. 



LC/14 

M.. Wm?te 
berceau dos principal08 civ 

) (intorprdtation de l'anglais) : Le Moyen-Orient est 10 

~iliaotions du monde. Pour une raison ou pour une autre, 

ces civiliaatioaa partagent certains chapitres de leur histoire avec ce110 do notre 
région. Directament ou indirectement. leura cultures ont subi l'influence de 

l'biritage culturel varie de la région - le berceau du judaïsme, du chriatiafdomc 

l t de l'ialam - et de la riche source de contributiona inestimables au 

développement des arts et des sciences. 
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Aujourd'hui, le Uoyen-Orient reste au centre de l'attention mondiale. 

E.slheurouaement, l'attention portée ces derniers temps, sur la région n'a pas 6t.6, 

comme dans le pasad, le résultat de son qénie et de son rôle unique dans nos 
entreprises mutuelles pour le progrès de l'humanité. Au contraire, le Moyen-Orient 

est le point do mire aujourd'hui en raison des menaces que représentent, pour 

l*ordre mondial contemporain. les événement8 qui surviennent dans la région as 

moment m&na où lea tensions s'exacerbent et oÙ les problèmes deviennent plus nigua 

- l'évolution da la situation au Liban y étant le seul élément positif. 
Paradoxalament. ce changement survient à une époque où le monde passe de 

l'affrontemant au dialogue, du totalitarisme à ïa ddmocratie, où la primauté du 

droit et le respect des droits de l'iromme et des libertés devraient régner do façon 

absolue. 
Le berceau de la civilisation est violemment ébranlé, jusque dans ses 

fondementa m&sas, et en discordance totale avec tout ce qui l'entoure. Le 

Moyen-Orient est non seulement devenu une anomalie dans le monde d'aujourd'hui, 

mais sa eituation est tellement instable qu'il menace de faire dclater le nouvel 

orbro mondial ou &*avoir des incidences néfastes sur lui. 

Cette circonstance contra i sture et cette Bvolution prdcaire B&oulent des 

tensions qui ont nmrqu6 la région pendant cea 40 dernières an&s alors que le 
oonflit arabo-ieradlien est passé d'un conflit armé violent Q un autre, chacun 

d'eua apportsut de nouveaux dléments de division qui ont emPlifié le problème. 

Etant a l'origine un conflit de recherche d'une patrie en terre de Palestine, 488 
diluami@- ent CII* & I'gE&!l ag p&lc_ .~'oc$^~y 10% &oo&na ox-lr4nnmlrcrr p-----o--"... 

d~Isrsë1, qui continue aboccuper la Palestine, la Syrie, la Jordanie et, enfin, des 
territoirea libanais, et il refuse impudemment de reronnaître les droits de l'homme 

fondamentaux dos populations dont il occupe le territoire, en particulier ceux du 

peuple palestinien. 
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Le riglement du conflit srabo-fsraêLien doit être fondé sur la primauti du 

drcit et être compatible avec le large consensus réalis& par la cmunauti 

internationale. Par conséquent, son rkglement par un processus de n6qociations 

auxquelles participeraient toutes les parties Concern&es devrait conduire à 

l’application intégrale des résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Consmil de 

sbcurite à l'exercice. par le peuple palestinien, de aen droits nationaux et 6 

l’établiosement d’une sécurité égale pour tous les Etats, y compris Israël. et pour 

tous les peuples, y compris les Palestiniens. 

L’Organisation des Nations Unies a un rôle particulièrement important à jouer 

à cet égard, et une conférence internationale de paix devrait être Convoqu&e sous 

soa égide pour traiter le problème sur la base des résolutions 242 (lg67) et 338 

(1973) du Coaseil de sécurité et sur celle de l'exercice par le peuple palestinien, 

de ses droits consacrés par la Charte - et en premier lieu aon droit b 

l’autod&ermination. 

Le conflit arabo-israélien - le problème central au Moyen-Orient - s'edt 

aggravé au fil des années et a exacerbé le8 tensions et la haine parmi le8 peuples 

de la région. Uernièrement, ces tensions et ces problèmes ont ét6 aggravés par 

l'invasion iraquienne du Koweït. Cette violation flagrante de toute8 le8 normes du 

droit international - en particulier, les principes de la Charte des 

Natioas Unies - a mené la région au bord de la catastrophe. 

La communauté internationale a réagi à cette agression avec ferma6 et 

détermiaatioa par une série de résolutions du Conseil de s6curit6 affirmant que 

cette situation doit être corrigée de toute urgence confom&meat au droit 
Ontetaatioaal et à la légitimité iateraatioaale par, premièrement. le retrait 

immédiat et sans conditions du Koweïtt deuxièmement, le rétablissement du 

Gouveraemeat légitime du Koweït, et, troisièmement, le rhglement de toutes les 

revendication8 et de tous les diffdreads entre les deux Etats, l*frag et le Koweït, 

par le biais de nbgociations. 

De plus, la communauté internationale, dans sa recherche d’un rbglement 
---1P1-.- A- -atrr rrlrr yoc*.*~Yo Y” a.“*-” “a-1” Y= -w “----w-w WY “w-- l- A-.-..*Acn PI A-ta - 5 y-~g-& qt+ 1’Iciq partP 

l'entière responsabilité de ses actes et que le monde est détermiad à s'en tenir k 

la primauté du droit si l'en5emble des résolutions adoptée8 par le Conseil de 

s&uritê ne soat pas appliquées intégralement. 
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L'Egypte appuie sans rbwrve les réSOlUtiOns du Conseil de 8icurité & cet 

égard ain:,i que les faits nouveaux survenus depuis l'adoption de la résolution 

676 (1999) du Conseil de sécurité. Il reste à espérer que cela conduira au 
règlement pacifique de la crise et au rétsblissement du droit et de l'ordre dans la 

région du Golfe. 
Il a été objecté - à tort - que le règlement de cea deux crises aiguës devrait 

être lié. L'EO]IPte tient à déclarer ouvertement qu'elle rejette totalement cette 

ligne de pensée. L'occupation du Koveït peut-elle être justifiée par l'occupation 

par Israël d'autres territoires arabes? Est-ce que les droits fondamentaux du 

peuple koveïtien sont moins inaliénables parce que ceux du peuple palestinien ont 

été usurpés par Israël? Est-ce que l'Iraq a envahi le Koweït pour libérer la 
Palestine? Si c'est le cas, son armée doit être désorientée. C'est plutôt que 

l'invasion iraquienne a distrait l'attention du monde de la lutte palestinienne 

pour l'autodétermination h un moment crucial , où l'ensemble de la communauté 
internationale demandait à Israël de r6aliser une réconciliation historique avec le 

peuple palestinien. Ces questions ne sont pas liées entre elles. Il faut 
s'occuper de chacune oépar6ment et les rdsoudte selon leurs propres particularites, 

et rapidement. 

Pour terminer, je tiens à rappeler que l'Egypte a suivi avec une grande 

inquiétude l'introduction d'armes de destruction massive au Uoyen-Orient ces 

dernières années. Les implications alarmantes de cette nouvelle situation ne 

doivant pas être sous-estimées. 

Le PrUdelot Xoubarak a suggéré . en avril dernier, que les Etats de la région 
déclarent celle-ci eone exempte d'armes de destruction massive, déclaration qui 

s'accompagnerait d*engagements réciproques et de mesures de vkification 

efficaces. pou8 sommes fermement d'avis que la question des armes de destruction 

massive fait essentiellement l’objet d’une préoccupation régionale et que des 

obligations incombent à tous les Etats de la région, sans exception, qui possèdent 

des armes nucléaires, chimiques ou tout autre type d'armes lkhales. Mous avons 
I’4n+nnc4hn Aia -..4w..a .wnCCn nmnd.Inn mn l mrans nn~rlssm Amnr 1aa InaCnnrrm a.. r-4.. - --------- -- ------ ---*- =----CI - -- ---..=- -cp _- _- w-w --- -------- “S “S-M 

desquelles les préoccupations de sécurité des Etats de la région ainsi que la pain 

et la sécurité internationales peuvent être examinée8 le plus efficacement possible 
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Ja nw parowttrai i cet 6gard de souligner qu'aucun Etat du Moyen-Orient 

n’amuwra 8a 8icuritQ par le8 arame. Aucun Etat no pourra 80 riali8er aux dépow 

der autres. kr Etatr et le8 peuple8 de la rhgion - y compri8 le8 18rdlien8 et 

le8 Palestinien8 - devrai8nL un8 foi8 pour toute8, I*OB$JiW$itr d. bODB8 foi dso8 h 

COOxi8tfLCO pacifique 8ur un pied d'égalité. 

Une 8icuriti authentique au Moyeu-Orient n8 8era po88ible quo lorsque le8 

Etat8 de la r&iOn 89 conformeront 8cruPuleusement aux norme8 du droit 

international et orgeniseront leur8 relation8 d'une fagon conforma aux but8 et 

principes d8 la Charte de8 Iiation8 Uaier. Le rôle de8 Mation Unie8 ert de la plu8 

haute iPPportance dans le amintion do la paix et l'hetauration de la paix tant dau8 

le cas du problhae iraquo-koweïtien que dans celui du problème iera&o-palertinienr. 

Une coopbtion solide - ot pas seulement la coexistence - est nécessaire pour 

l'in8tmratiOn d'un8 pair juste, afin que la population do la r6gion puisse 

récolter les fruit8 du dévelor>ne~ent et de la rprosmhrité. 
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n. (Chypre) (intotpritation de l'auglais) t La situation au 

Moyon-Orieut roote œalheurousamant l'un deo principaux problèmes qui difient la 
vague de paix quo 10 vent du changement, de la conciliation et du non-affrontesent 

a ptopogé de par le monde. Il l ot irritaut do constater que cette situation no 
ooœblo pao affect& par la &imioutiou de8 tenoione intornationalos et continue de 

consthmr uue menace directo k la paix ot h la okurité internationaleo. 

Quel10 que soit 1s façon que l'on choiaisoo pour considérer la oituation, 10 

fait l ot qu'au coeur du problke du Moyen-Orient et du conflit arabe-ieraélion oe 

trouve la question de ?r,lostine, une question grave qui envahit tout l'éventail 

politique du Moyen-Orient et continuera de le faire tant qu'elle ne sofa pas 

rigléo. De façon caractéristique, a6me dano le cas do la crioo du Golfe, qui l ot 

en soi un trio grave probl&me, des tentatives ont été faites par l'Iraq pour lier 
10s deux problèmes au retrait des forcoo iraquiennes du Koweït, une requête lancée 

Q l'unanimité par la couanunauté international0 tout entière, comme 10 montrent les 

réeolutiono pertinentes du Conseil de sécurité. 

Chmre, du fait de sea relation8 amicale8 avec toutes 106 partieo qui 

8ouffreot b cause de la criom qui continue , et à cauoe de ses traditions, de sa 

proximité et de oa profonde préoccupation pour la sécurité de la région et pour 

l*humanit6, suit avec un intérêt opécial et uue préoccupation particuli&re 1~ drame 

qui oe poursuit dan8 notre rigion, toujours consciente du destin conmwn qui nouo 

attache b no8 voisins. 

Uoua aimeriono saisir cette occaoion pour réitérer une fois encore notre 
profonds préoccupation non reulemeot devant l'aboence de progrès en faveur d'un 

régloamnt, mais auroi devant 10 fait, oncore plus alarmant, que ri tant est qu'elle 

ait évalu& la situation n'a fait qu'empirer. Les pratiques israéliennes dans lee 
territoires arabes occupée et , c'oot le moins qu’on puisse dire, les mesures 
rigoureuses prises par le6 autorit& isra6liennes contre l*Intifade héroïque du 

peupla pale8tinien aggravent encore la situation. 

En effet, il est regretteble qu'après tant de bécennies au couro desquelleo 
-rLCnr rr--s,llr t été rmara- A- ,r *,C..-LL-- -L ,-r--l ,-- ---L--- .--- .'-.... A.. -- w---v ""I-s--" "YIIIFI ww  *Y YICY~CIYY OL "Ip*sJ*~ *CI= Y""Y)‘c)YIcIcl EIa"IULLVmB 

adoptées, il n'a pas ét6 possible de traiter les causes profondes du problème qui 

cause tant de souffrances humaines. En outre, notre échec à trouver un rhglement 

global au prohli?me du Moyen-Orient pose une réelle menace au monde entier, du fait 

dee enjeux politiques et économiques très élevés. Se comporter comme des autruches 
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et ae cacher la tête dans le sable ne fera pas disparaître le problbme# il l at là 

l t il attend des mesurea concr/tea l t poritivea pour 6tre rig16. 

Il n’est pas besoin de chercher biea loin les ilfaenta fondamentaux permettant 

de reaoudre le problème. Cet organe a dibattu de la question à maintes reprises et 

a clairement indique dans se8 résolutions pertinentes toua les éléments qui sont 

essentiels pour trouver une solution juste et viable. 

Sur la question clef du problème de Palestine, il est essentiel quo les 

troupes israéliennes se retirent de toua les territoires occupés, de respecter le 

droit inaliénable du peuple palestinien de retourner dans aea foyers et dans ses 

terres et de reconnaître pleinement ce droit à l’autodétermination, y compris le 

droit de former son propre Etat. En outre, eu égard à la n&eaaité de trouvor une 

solution juste, je souhait8 réitérer l’appui de mon pays à la résolution 44142, qui 

demande notanrment la convocation d’un8 conférence internationale de paix sur le 

Xoyea-Orient, sous l’égide des Nations Unies et avec la participation de toutes les 

parties au conflit, y compris l’Organisation de liberstien de la Palestine, sur un 

pied d’égalité, et des cinq membres permanents du Conreil de aécuritd. loua aommea 

entieremont d’accord avec les principes visant à r&liaer un8 paix globale, tels 

qu’énoncga au paragraphe 3 de la r&aolution 45168 adoptee jeudi dernier par 

l*Aaa8mblée générale. 

A cet égard, je voudrais mettre en relief les trois élément8 essentiels 

suivants tirés de la réaoiution 45f68 8 le retrait d’Israël Uu territoire 

pelestinien occup8 depuis 1967, y compris J&unalem, et des autres territoires 

arabes occupést des accords garantissant la sécuritt5 de toue les Etats de la 

r&gion, y compris ceux qui sont nonm&s dans la résolution 161 (II) du 

29 novembre 1947, à l'int&ieur de froati&res sûres et internationalement 

reconnuest et le démantèlement des colonies de peuplement ifiraéli8nnea dans les 

territoires occupés depuis 1967. 

Enfin, sur la question. de Palestine, noua souhaitons réltker notre appui pour 

la reaolution 672 (1990) du Conseil de aécwitd, dans laquelle le Conseil se 

Béelare alarmé par la violence qui a'eat &échaîn& le 8 octobre i J6ruaaiem 8t gui 

o fait de nombreux mort8 et blessés parmi les Palestiniens. 

Bien qu'au début de ma déclaration, j'aie soulignt5 que la question de 

Palestine était au coeur du probl&me du Moyen-Orient, cela ne signifie pas que le5 

autres facettea du problème ne soient pas aussi urgentes et rusai graves. Le 
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situation, ou plus précisément la tragédie du Liban est on soi un autre dérivi du 

problème du Moyen-Orient. La juste lutte du Liban pour conserver aa souveraineti, 

son indépendance, son intégrit6 territoriale et 80~1 unit6 est une question tria 

cbke à notre peuple et qui lui tient h coeur, et le rétablissement immédiat dos 

droits de ce paya est fermement appuyé par le Gouvernement de Chypre. Chypre, tout 

au long be la erioe du Liban, a ouvert oeo portes et a aidé toua les Libanais au 

mieux de ses possibilités. 

La question de l'occupation et de8 pratiques israéliennes au Sud-Liban devrait 

également ôtre examinée 8~. tîonnunt effet à la volonté de la coumnunauté 

internetionale, telle qu'elle a été exprimée dans les résolutions du Conseil de 

sécurité, y  compris les résolutions 425 (1978), 508 (1982) et 509 (19821, qui 

exigent le retrait complet et inconditionnel d'Israël du territoire libanais et 
demandent que l'on permette à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban de 

mener a bien la tâche qui lui a été confiée en se déployant jusqu'aux frontières 

internationalement r6zonnue8, en assurant la paix et la sdcurité et en aidant le 

Gouvernement libanais à étendre aon autorité et 8a souveraineté sur l'ensemble de 

son territoire. 

Noua avono été grandement encouragés par les événements récents qui se sont 
déroulés au Liban, qui ont permie au Gouvernement légitime d'étendre et d'affirmer 

aon autorité et de démanteler lea barrière8 à Beyrouth , comme nou5 espérons qu'il 
pourra le faire très bientôt sur l'ensemble du Liban. Nous nous réjouissons avec 
leo Libanais et souhaitons au gouvernement du Président Harawi tous les succès 

possibles, pleinement conscients que nos frètes libanais, si connus pour leur 

compétence, leut créativité et leur esprit progressif, répareront bientôt les 

ruines et retrouveront le Liban que nous avons connu et aimé. 

Nous avons soulign6 maintes fois que l'annexion des tetteo étrangères est, A 

notre avis, inacceptable et inadmissible. Les résolutions pertinentes des 

Natiaas Unies qui, ir cet égard, exigent le retrait d'Iorae1 de tous les territoires 
occupés par la force depuis 1967, doivent être appliquées si l'on veut obtenir un 

tèglemsnt juei;e et pacifique du problème. Par conséquent, S'occupatîoo âe Sa Rive 
occidentale, de 1~ bans30 de Gaza, de la Jérusalem arabe et de certaines parties du 

Liban et des plateaux du Golan, une partie inséparable de la Syrie, un pays avec 

lequel nous entretenons les meilleures relations et dont le rôle dans la recherche 

d'une solution au problème du Moyen-Orient est particulièrement important, c' 

donc cesser et la politique d'usurpation aeu wrrea doit enfin cesser. 
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broum avonm toujours souscrit au principe aelon loque1 le droit de tous les 

Etats de la région, y compris Israël, de vivre en paix h l'indrieur da froatiàres 

l ûrem me interaationalement reconnues devrait être garanti et que la comaunaut6 

internationale ne peut pas et ne doit pas compromettre se8 principea dans 108 cas 
& faitm accomplis, d'agression et d'occupation. Il faut onfin comprendre et être 

conscient que la sécurité ne peut psa &Pendre de la force, de la répresmion, de la 

domination et de l'occupation. Il faut enfin 88 rendre compte que le recour8 à la 

violence n'est pas me solution et que la seule méthode viable pour la survie de 

l'humanité e8t celle de relations de bon voisinage, du ràglement pacifique de8 

différands et, dans le cas de la crise du Golfe, il m'agit de mettre en oeuvre 

obligatoirement le8 résolution8 et les décisions de8 Nation8 Uniee. 
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M. (Brésil) (interprétation de l’anglais) : Une fois encore0 

lea Etats Membres des Nations Uniea 86 retrouvent dans cette salle pour examiner la 

situation au Moyen-Orient, qui reste la source de conflit la plus difficile à 

surmonter dans le monde actuel. A un moment où las rivalités et les affrontements 

idéologiques anciens sont balayés de la scène internationale, ce qui annonce 

peut-ôtre une ere nouvelle, le Moyen-Orient reste un défi lancé à la communauté 

internationale et à son aptitude à régler les conflits internationaux d’une manière 

juste. bu reste, il serait difficile de concevoir un nouvel ordre international de 

paix et do sécurité pour toua aana le règlemnt juste et efficace de la situation 

au Moyen-Orient. 

Dans son rapport sur cette qusation, le Secrétaire général déclare que : 
” . . . le Moyen-Orient dana aon ensemble demeure la region du monde où la 

situation est la plu8 explosive. De vieilles querelles, qui couvaient depuis 

des annéea, ont été exacerbées par une course effrdnée aux armements dans 

toute la région. qui 8 abouti h l’accumulation d’un terrifiant arsenal d’armes 

de destruction maaaive.H (8/45/726. par. 29) 

L+e Brésil demeure convaincu qu’aucune solution à la situation au Moyen-Orient 

n’est possible tant que les divers aspects du conflit arabo-israélien, au coeur 

duquel se trouve la questfon de Palestine , n’auront pas étB réglés en toute 

priorité. Depuis le déclenchement en d&unhre 1987 de 1’Intifada paleotinienne. 

noua avons la preuve - ai beroin était - que lea aspirations légitimes des Arabes 

palestiniens k l’autodétermination et a un Etat ne peuvent être répriméea. 

LB politique de répreaaion qu’faraël poursuit dans les territoires 

palestiniens et autres territoires arabea est vouée à l*&hec, car elle va à 

l’encontre de 1’objectLf proclamé par Israël ds maintenir l'ordre et d’aaaurer la 

sécurité ae 1’Etat m&ae d~leraël. D’autres voiea conduisant à une solution 

pacifigue de la crise actuelle doivent être enviaagées. 

De l’avia du Gouvernemant brésilien, seul un règlement pacifique, juste et 

durable de la question de Palestine offre des chances de r6tablir la paix et la 

s+t*ilité dam l’ensemble CLe la région* CO P$~+IIIM~ aoit ôtre +~hdij pur ia 

base des résolution8 242 (1967) et 330 (1973) et daa dispositions de la Cbarte des 

Nations Unies. Cela signifie avant tout le retrait des forces israéliennes de toua 

les territoires palestinien8 et arabes occupéa depuis 1967 ainsi que la 

reconnaissance du droit de toua les Etata de la région, y compris Israël, à exister 

à l’intérieur de frontihrea internationalement reconnuea. 
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bOlUtièS?em8nt, 18 BPéEi1 p8ns8 qU8 d8s IiégOCiatiOn5 devraient êtte 8lltaSlé8s en 

vue de la convocation, sous 188 auspices des Nations Gni88. de la Conférence 

internationale de la paix sur le Moyen-Orient à laquelle participeraient sur un 

pied d'égalité toutes les parties 8x3 cause8 y compris l'Organisation d8 libération 

de la Palestire, 8~ vu8 d'arriv8r à un réglament définitif. 
A l'heure actuelle, il n'est pas d8 tâCh8 plus urgent8 que de créer les 

conditions politiques propices à la coacrétirntion d'un tel règlement pacifique. 

Pour cosmwncer, il incombe à la communauté international8 d8 pr8udr8 d'urgenc8 18s 

sasures nécessaires pour assurer la sécurité de la population palestinienne dans 

188 territoires occupés et lui permettre de jouir plein8ment de 388 droits de 

l'homme inaliénables. 

A ceé égard, il est bon de rappeler qu'Israël doit, en tant que puissanc8 

occupante, accepter m que le quatrième Convention de Genève relative à la 

protection des personnes civiles en temps de guerre s'applique aux territoires 

pa18Stiai8nS 8t autres territoires arabes OCCUpéS depuis 1967. b8 nOUv81188 

propositions ont tté faites qui, ai elles étaient mises 81 oeuvre, contribueraient 

à alléger 18 sort du peuple palestinien. Quels que soient les mOy8ns utiliséa 8n 

fin de Compte, le Brésil 8Stim8 qu'il faUt 18s consid6rer cousu8 une mQsur8 utile 

mais temporaire à mettre 823 08uvr8 en attendsse que soit trou4 1e typ8 de solution 

jUSt8 8t durable qu'exige la question de Pa18Stin8. 

Il est rare dans l'histoire des Nations Unies qU’UB8 cris8 régional8 ait 

retenu une attention aussi prolong88 que la situation actuelle dans la rdgion du 

GOlf8. Depui8 l'adoption, 18 2 août dernier, de la r&4olution 660 (1990) du 

conseil de eécurité, le monde & 1ee y8Wr tournés non seu1em8nt vers 10 dgion 

elle-même. mais également vers l*Organisation et attend av8c anxiété chaque 

nouvelle décision pris8 par les Nations Unies au fur et à mesure que la cris8 

éVOhl8. 

Le Gouvernement brésilien s'inspirer dans Ses r8latiOne &reng&reS, d86 buts 

et des prisCip8S de la Charte des Nations Unies. c'est dit8 qu'il COadEJnn8 le 

recours à la force pour régler les diffhrentk internaicionaux. Ii a rejeté sens 

éqUiVOqu8 l'invasion et l'occupation du Koweït et 51 a appuyé sans réserve les 

rhofutions adoptées par 18 conseil ae sécurité. Il est a8 la plus haute 

importanc8 que la communautd internationale fasse savoir qu'elle n'a qu'un seul et 

même objectif t veiller au respect plein et entier de c8s résolUtions. 
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Le Bresil est pour le règlement pacifique dea differenda, et il estime que la 

force ne peut être employée que dans la stricte limite dea di5positions pertinente5 

de la Charte, une fois que toute5 les option5 diplomatique5 et tnus les recours 

pacifiques sont épuisés. 

Le Bté831 juge nécewaire qre zou5 le8 moyens diplomatiques soient activement 

recherchés en vue de trouver une solution pacifique. Mon gouvernement est prêt P 

appuyer les effortm dans ce sens. Nonobstant les options encore possibles, il 

serait bon d'envisager dès maintenant d'appuyer le rôle que joue 1~ 

Secrétaire général dans la recherche d'une solution pacifique, COnfOrmément aux 

résolutions pertinente8 du Conseil de sécurité. 

Le Gouvernement brésilien s'est strictement conformé aux résolutions 

pertinente8 de l*ONU et a collaboré pleinement avec le Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolutioa 661 (1990) pour surveiller l'application de5 

eenctions. Le Brésil a encouru des pertes économiques considérables du fait non 

seulement de la flambée des prix du pétrole importé, mais également de 

l'interruption dles &hanges commerciaux et du paiement des arriéré5 dus au Brésil. 

Point n'est besoin de dire que les pertes encourue5 ont été d'autant plus graves 

qu'elles font obstacle à l'application du programme d'ajustement économique adopté 

récemment par le Brésil. 

11 convient de dire un mot à 

pays que d'&roits lien8 d'amitié 

événements renferment la promesse 

propos de la traghdie qui se poursuit au Liban, 

uniosent au Brésil. Espérons que les dernier6 

d'une solution au conflit au Liban et la fin de 

l'intervention krangére et des longues souffrances du peuple libanais. Le 

rétablissement de la souverainot~, de l’indépendance, de l'Unité et de l'intégrité 

territoriale du Liban, dans le contexte d'un processus de rkonciliation nationale, 

est un objectif qu'il est réaliste d'envisager aujourd'hui. Aprhs tout, la paix au 

Liban pourrait être è portée. 

Pour terminer, je tiens à rappeler l'attachement du Brésil & l'hgard de8 

Nation5 Unies, principal dcenisme international de règlement des différends sur la 

%Zû A..,&* -a -L . .L-..s-+ Yci 10 ,YOCLbO C>L Gû * vrJLuc.o. - .- Lo C&&i& de r.ueu à servir de centre Où Sont 

élaborés les accords et les décisions sur les grande problknes mondiaur sera mise à 

l'épreuve encore et encore dans le5 année8 à venir , comme elle l'a oté lors des 

tragique8 conflit8 du Moyen-Orient dont l'Organisation s'occupe pretiquement depuis 

sa crdation. 
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L*ko&lio ginjralo a un rôle tràr important. voir* crucial à jouer à cet 

igsrd en tant gu'in8tanca où r'exprîment cl8 façon déarocratiqw le8 vue8 l t lua 

prioccupatioaa dem Etat8 Wmbrar danr leur enmmble. k moment est venu de faire 
place au dialogua et à la rrigociatioa. k acubent eut venu ausri pour les parties 
en cawe de reconnaître que mafnteaant plua que jamais auparavant la crbdibilité de 

leur attachement dhlar& à la pair l 8t en jeu. 
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M. (Tchécoslovaquie) (interprétation de 1'aAglais) : Monsieur le 

Président. use situation prdoccupante, et même explosive, persiste au Moyen-Orient 

depuis dea d&ceanies. L'existence d'une série de différends sans solution depuis 

longtemPs a provoqué une profonde irtstabilité dans l'ensemble de la région et a 

aggravé la tendance à chercher des solutions par la force. Nous devons dire 

clairement que la situation dans cette partie du monde est en contradicticu 

évidente avec l'évolutioa positive dans les relations internationales, et qu'elle 

est une source de préoccupation et de déception. 

J'espère que chacun a compris que la détente n’est possible au Moyen-Orient 

que par le règlement du différend arabe-israélien et une solution définitive de la 

qwstion palestinienne. C'est prkiaément dans CO domaine que l'absence de progrès 

est évidente. 

Pis encore, les débats au cours de l'actuelle session de 1'Aasemblée générale 

sur les questions relatives à la situation au Moyen-Orient, et notamment la 

question de Palestine, montrent qu'il y a toujours un tel écart entre les points de 

vue des parties les plus directement concernées - Israël, les pays arabes et les 

Palestiniens - qu'aucune solution n'est eA vue. Sans une volonté politique 

suffisante des partie8 les plus directement concernée8 par le conflit, il 8era 

impossible de trouver une issue à cette impasse. C'est pourquoi ~Oui5 tenon5 a 

lancer de cette tribune un appel pressant à ces partiea afin qu'elles fassent 

preuve de d&ermination pour surmonter leurs désaccords et leur méfiance réciproque 

afia de parvenir à ut compromis historique. Chaque partie doit commencer è 

manifester uzw compréhension des préoccupations naturelle5 et légitimes de la 

partie advorae, 

Israiil a un droit inconteateble à uAe existence pacifique à l'intérieur dl5 

frontières internationalement reconAues et pleinement garantiea. A notre avis, le 

respect de ce droit est l'une de5 conditions prbalables irrdispenssbles à UD 

rèqlement au Moyen-Orient. De ce point de vue, il est encourageant que le Conseil 

national palestinien ait accepté , en 1988, les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) 

du Conseil de stkurité, et que l'Organisation de libération de la PaleatiAe (OLP) 

ait renoncd au terrorisme. 11 est souhaitable que ce geste 88 traduise pleinement 

dans la pratique quotidienne. Il sersft 58~8 doute très utile que I'OLP fasse uo 

effort réel pour arrêter les violences contre les Ju?fa eA Israël, dsns le5 
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territoire5 occup65 et ailleurs dans le monde. Même lots de cette 5e5sion, nous 

avon5 entendu certains pays arabes appeler Israël “l’entité sioniste”, ce qui 

in&ique un refus de reconneître l’existence d’Israël en tant qu’Etat. 

La proposition iara6lienne de tenir des &lections dan5 le5 territoire5 occupés 

est un pas important dans la bonne direction, Elle pourrait constituer un pas 

important dans le processus de paix à condition que ces 6lections fassent partie 

d’un processus de règlement global, que les zones dans lesquelles elles sont tenues 

comprennent Yérusalem-Est, et qu’elles soient assorties de garanties adéquates de 

la liberté. 

La reconnaissance du droit légitime des Palestiniens h l’autod&ermination 

avec tout ce qu’il comporte est tout autant une condition fondamentale pour un 

règlement au Moyen-orient que ne l’est la reconnaissance du droit à l’existence de 

tous les Etats dans la région, y compris Israël. 

Tout en noua félicitant de 15 proposition faite par Israël de tenir des 

élections dans les territoire8 occupés , nous souhaitons que ce pays change sa 

position quant à l’éventuelle participation de 1’OLP aux pourparlers de paix. Sans 

l*OLP, qui a une grande influence parmi les Palestiniens, il ne sera pas possible 

de trouver une solution u problème palestinien. 

Le cycle infernal d3 ?,a violence au Moyen-Orient est une tâche qui doit être 

abordée avec sérieux et qui, en cas de succésr aboutira à éliminer la méfiance 

réciproque. Daas ce contexte, les événements sanglants qui se sont produits à 

Jérusalem le 8 octobre 1990 sont fort déplorables. Lors de l’examen par le Comité 

politique spécial du point 75 de l’ordre du jour - Rapport du Comitd spécial chargé 

d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple 

palestinien et des autres Arabes dans les territoires occupés -, la Tchécoslovaquie 

a protesté, par l’intermédiaire du porte-parole du Ministère fédéral de8 affairas 

étrangères, contre l’intervention brutale des forces de l’ordce israéliennes, qui 

portent la responsabilité morale pour les pertes de vies palestiniennes. Nous 

appuyons sans réserve 158 résolutions 672 (1996) et 673 (1990) du Coesoil de 
+..;.ft& a..- rab a.* mmara.4 nn “II ““w-w =--w-----. 

De l@svio de mon psysr un règlement pacifique au Moyen-Orient doit &tre 

réalisé par la convocation, au moment opportun, d’une conf8rence internationale de 

paix BOUS l’égide de I’ONO. Toutefois, 110~8 n’hésiterions pas B appuyer toute 

autre proposition constructive co;cduisant à un règlement de la crise du 

Moyen-Orient acceptable pour toute8 les parties concernées. 
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Noua nous félicitons de8 dernier8 événements au Liban, qui noua laissent 

espérer quo 10 conflit qui a tant duré dans ce pays trouvera un0 solution. 

La crise dans le golfe Poreiquo a ou un offat extrêmement négatif uur la 

situation au Moyen-Orient. Los événemants qui 00 sont produita dam8 le contexte de 

I'agression iraquienne contre un Etat voiein souverain et ind0pendant ont montré à 

quel point la frontière entre la pair et la guerre est fragile dans cotte parti0 du 

monde. En outre, un arsenal do guerre sans précédent 88 trouve concentré dans la 

région. La République fédkalo tchèque et slovaque appuie résolument les décisions 

adoptées par 10 Conseil do sécurité, y compris sa résolution 678 (1990). la plua 

récente, vieant à résoudre la crise dans 10 golfe Porsiquo. L'agfeaseur no doit 

pas pouvoir gagner 1, course contre la montre. L'agresseur: doit mettre fin % son 

occupation illégale du Koweït. C'est la seule voie accoptsblo. 

Comme d'autre8 foyers de tension dans le monde, la situation au Moyen-Orient a 

également été marqué0 pot la guerre frcido. La poursuit0 des objectifs de la 

politique do la force en attisant l'hostilité et la malveillance dans les régions 

où sévissent de8 conflits régionaux a entraîné la mort, 10. misére et des 

souffrances parmi les innocents. Hou8 estimons quo CO genre d0 comportement 

devrait appartenir au peaaé. 

L'approche par l'ancien régime tchdcoelovaque - 10 régimo totalitaire - des 

conflits régionaux, y  compris celui du Moyen-Orient, était caractérisée par 

l'esprit de la guerre froide et par la partialid. Celte aggrocho était contrairr 

aux intérêts réels des peuple8 tchèque 0t 8lovGque. Uais no918 portons, nous aueei, 

notre part do reeponsabilité. C'oM précleément la raieon pour Xaquelle nous 

proposons notre pays comme un lieu de négor.iations 8ur les conflits r&ionaux. Le 

président Vaclav havel a, lors de 88s pourparlers avec W. yasser Arefat, d'uue 

part, et le8 dirigeants israéliens pendant son voyage en laraël, d'autre par+, 

esprhhi la volonté do la E(Bpublique tch4que et slovaque d’accueillir le dialogue 

palestino4sraélien. 

Nous estimons qu'il est du devoir moral de l'ensemble de le communaut0 

internationale. et de notre or+3nisatitin en ?articulier~ a*a63uvrcpr a&rivamabt M-F L --- 
une perche radicale dsns la vois de la paix au Moyen-Orient. Cola devrait 

s'exprimer par l'adoption d'une r&daction équilibrée et riraliste Usns les 

résolution8 et autres documents. C’est dans ce 8ens que nous devons travailler B 

l’organisation des Nations Unies. 
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M. (Nigéria) (interprétation de l’anglais) t L'année dernière, 

c’est avec beaucoup db désenchantement mai8 aussi avec des attsntes et des espoirs 

plus grands que la dtilégatioa nigeriane a participé au débat sur le point de 

l’ordre du jour dont est maintenant saisie l’Assemblée. Notire désenchantement 

découlait alors de rappels douloureux d’occasions manquées, d’abaenle de volonté 

politique et de politiques antérieures. Il est d&primant de constater que, cette 

année encore, noua continuons ir ôtre aux prises avec toutes les conséquences du 

cycle de protestation et de violence, de privation, de peur, de haine, de méfiance 

et de mort. 

Pourtant, cette année, comme l’année dernière et peut-être depuis plus 

longtemps encore, nous assistons à une extraordinaire convergence de facteurs et 

d’événements qui pourraient rendre possible un règlement au Moyen-Orient. Les 

grandes lignes d’un nouvel ordre mondial caractkisé par une interdépendance et une 

coopération véritables émergent lentement. Les glaives sont fondus pour en faire 

de8 soc61 de charrue et les ennemis d’hier sont devenus des amis et des 

collaborateurs. Le Moyen-Orient ne doit pas rc&er à l’écart dee perspectives de 

solution pacifique des conflits régionaux. C’est ainsi que, tandis que notre monde 

subit une t .:ansformation majrJure, des occasions SQ présentent maintenant d’engager 

le conflit ieraélo-arabe 6ane la voie de sa résolution et de sauvegarder et raviver 

au Uoyen-Orient une paix et une etabilité tant désirées. 

D'autrea reprikentants avant moi ont mention& ces occasions exceptionnelles. 

Mais ils ont ausai par16 de la longue série de promesses non tenues et du refus 

regrettable de prendre l*importe.nte d&ision b’affronter le problème qui se poae 

dam la région. La délégation nigkiane s’associe B eux pour rappeler à 

l’Assemblée les conséquences sur 10 nouvel ordre mondial du non-respect flagrant et 

répété de la volonté de la communauté internationale, telle qu’exprimée dans les 

nombreusea résolutions de cette instance, par uue des principales parties au 

conflit arabo-israélien. 

Le d&bat sur la question de Palestine a encore une fois révélé le déchaînement 

APP Pnnctnnt~ ~PP nlum vilsa An l’h- --- ---- ----- --- =--- 9.. unuan-nr4nnr . In dnlnnrra rvounîo et la ---- -- - - ---..- -- ---~-- ---_ -- _ -- -c-c- --- ----~-~ 

perte de nombreuses vies, la dépossession, la torture, les châtiments collectifs et 

la profanation de lieus saints, les principales victimes étant d’infortunés 

Palestiniens innocttnts. Tout cela s’est produit au mépris des décisions de 

l*Assembléu et des résolutions pertinentes du Conseil de s&urité. C’est ainsi que 
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les principas éprouvés de la Charte de8 Nation8 Uniesr dans lesquels 88 fondaient 

les espoir8 de nombreux peuples assujettis et qui etaient une 6ource de réconfort 

pour les petits Etats, ont été traité8 avec dédain par un Membre de l'Assemblée. 

Noua n'accepton8 psa l'idée que le peuple palestinien serait moins digue de la 

protection et des VshUr8 morales élevées de cette organisation. Et 110~8 sommer 

gravemsat préoccupés par l'applicatioa cynique, de la part d'Israël et de 8es 

alliéa, d'une échelle de valeurs différente à l'égard de 88 situation critique. La 

délégation aigériane en est même venue à se demander quelles seraient les réactions 

et quelles solution8 seraieat ébauchéea et appuyée8 si le8 rôle8 étaient 

renversés. Ua délégation estime que la persistance de ce type d'attitude est très 

nuisible à la recherche d'un règlement juste et durable au contilit du Moyea-Orient. 

Après ces remarques, on comprendra que ma délégation 8e félicite de8 rapport8 

du Secrétaire géaéral figurant dans le8 documents A/45/695, Al451709 et A/45/726. 

Ces rapports mettent en relief les Obstacles actuels à un règlement, mais ils 

souligaant aussi les possibilités d'aboutir & une paix durable. Les problème8 

continuant à découler de la non-reconnaissance israélienne du droit des 

Palestiaiens à l'autodkermination et de l’exercice de ce droit, comme pour tous 

le8 peuples, dans un Etat clairsment défini et bien à ew. Le refus par Isr&il 

d'uue solution fondée sur l*existence de deux Etat8 et repo8ant 8Ur la 

risolution 161 (II) de 1947 de l'Assemblée gékale et sur les 

résolutions 242 (1967) et 330 (1973) du Conseil de skurité, et l'sb8ence d'un 

engagement sincère de sa part de respecter. en paroles et en actes, les conventions 

et le droit internationaux, nOhWnent en ce qui concePL1e le traitemont de8 

Palestiaiens, continuent à éloigner le8 perspectives de paix au Moyen-Urisnt. 

tes principes positifs sur lesquels l'Assembl& s’est pronoacée si clairement 

par le passé, particulièrement l'exercice sans entraves du droit à 

l'autodétermination, ont de nouveau étd positivement réaffirmés cette annde par 

diverses délégations au cours de ce débat. Nous sommes donc heurew de nous 

associer à la grande partie de l'humanité Qour 1sgUelle l'autodétermination des 

Palestiniens l'emporte sur îes s'rantagcs politiques et stratédman t~~~anral~- AP e m -- c-- ----- -- 

la politique de puissance. La d&egation nisériane ne pourrait agir autrement, 

htant consciente des conséquences négatives du déni de tels droits sur la vie 

indépendante post-coloniale sur le continent africain. C'est pourquoi nous 
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deUWIrOAS ferfflement CoAvaincuo que les déciaio~a de 1'Asaembl~e et du Conseil de 

sécurité sur la situation au Moyen-Orient ne doivent pas être prises à Pa légère ou 

mises en oeuvre de façon sélective. Elles représentent vraiment l'ezptession la 

plus clairo de AOtre humanité commune. 

Il 8St commode de prétendre , compte tenu do la juxtaposition actuelle des 

forces daA8 la région, que le problème du MoyeA-Orient disparaîtra aou8 l'effet des 

dénis répété8 des droits des Palestiniens et du refus d'obtempérer à la VOlOAté de 

l'haaemblée. Mais le fait est qu'il Ae disparaîtra pas. Il est Aéceasalre de 

faire face à la réalité de la situation palestinienne, car aucun peuple eA lutte 

pour Ee6 droits inaliéaablea n'a jamais perdu la bataille contre ses oppresaeura. 

Da mhe, le déplacement temporaire de l'iatérêt international v8P8 des &AemeAts 

se produisant dans d'autres parties Be la région Ae saurait minimiaer l'importance 

du problème palestiniea aua yeur d'un moado qui aspire à la pair. Il y  a donc AA 

besoin urgent de réparer cette injustice de longue date contre le peuple 

palestinien. 

Ma dél6gatfOA comprend qu*uAe telle aolutioa exigerait u11 grand bond vers 

l*aveAir, au-delà du gouffre actuel de la haine et de la violeme. Inriater sur 

des AégOCiatiOAa bilatkalea face à face darrs uAe situation Où la auSpiCioA Oat 

profonde. la peur présente partout et la méfiance mutuelle équivaut à continuer à 

marcher dans des sentiers battus. Cela eJ devrait pas servir d'excuse facile pour 

éviter un engagement eavers un processus de paix ~081s l’égide des &ations Unie8 qui 

pourrait contribuer à combler l’écart adparant les doux parties, b rétablir la 

confiance et à aasurer ut règlement équitable. Cela exige la voloAt6 de refuser 

les solutions à court terme et les ei&dienta gui font 18 jeu d8 certainea parties 

et de certains groupes. Cela erige aussi des qualités politiques. Heureusement, 

cea caractériotiquea Ae font pas défaut au Moyen-Orient, et elles doivent être 

encouragées et soutenues gar les décisions COll8CtiVOs d8 l'Assemblée génkale. 

Un aUtre préalable important est l*affirmatioA AOA équivoque de la primauté du 

Groit international dans les relations dans la région. L'eppliCatioA Sélective de 

C8 principe DO susciterait pas ia confiance. . .----- --ca*r L, uïbupersv.. ds &-**a= ernben par ----_- 

Israël depuis 1967 constitue An affront au droit iAterAatiOAa1 et un important 

ObStaCl8 tr 18 painr. Elle ne peut être justifiée 80~8 aucun prétexte, y  compris une 

politique délibérée de réinstallation d'inWnigraAta aur les territoires arabes 

occupés. Il est temps quo l’occupation ill&gale des territoires Occupés par Israël 

prt3AAe fiA. La prudence et l'équité n'en exigent Pas moiAS* 
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J'ai aijà parlé des possibilités de rèqlomont qui existent actuellement. Ma 

d&gation estime quo la tendance à la recherche d'un règlement n'a jamais dté 

aussi forte qLe maixCenant. Toutefois, pour qu'un tel règlemsnt soit durable. il 

doit itre ylobal et porter sur tous les problèmes en jeu. ~J~US sommes convaincum 

qu'une conférence internationale sur 10 Moyen-Orient patraiahe par l*OW et 
a8sociant tout08 10s parties au conflit, y compris l'Organisation de lidration de 

la Palestine (OLP) en tant que seul représentaxk du peuple palestinien et lom cinq 

membres pernunmts du Conseil de sécurité, fosrnirait le mécanisme le plus propre à 
aboutir à un tel règlement. 



CLC/MY MC4PV.62 
- 8X - 

. ri (W 

Voilà pourquoi nous lançons encore une foie un appel à Israël et 888 partisans 

pour qu'ils facilitent la convocation d'une telle confkeace. Ce serait un échec 

majeur 61 l'une deil parties perafstait dans 80 méfiance et son clni8ma envers cet 

organe mondial au moment où ]DOW assistons à un renouveau de confiance dans son 

efficacité et daus les capacités de notre Secrétaire gdnéral. 
Les évdnements au Liban nous offrunt encore un autxe espoir de paix dans la 

région. Ils constituent une épreuve dkisive quan. C au désir de toukes les parties 

de parvenir à une solution. Yous demandons instamment que l'on aide le Liban à 

consolider 8a souveraineté, à conserver son intégrité territoriale et à assurer 

ainsi le proceesus de reconstruction entrepris par le prdseat gouvernement. 

Certes, 110~8 sommes su seuil d'une nouveile &re, d'une ère de paix et de 

stabilité, d’un nouvel ordre, d’un nouveau milltinaire. L'ancien monde c&d.> la 

place à un monde nouveaua nous devons enterrer les vieillw habitudes, lez vieilles 

politiques et les vieilles ideologies. Le l .mps presses nous devons saisir les 

c~acasj,ona quP ae iwésentent. Nous devons faire preuve de notre désir et de notre 

crzati?d d'adopter de nouvelles aolutionrr. convaincus que wu8 vivou8, en ef fer, 

danr, un village global où la paix est indivisible et la liberté notre patrimoine 

CC.mlun. 

Il est urgent de dhamorcer la bombe politique à retardement dont nous 

entendons battre lentament le mécanisme au Moyen-Orient. Un ensemble de facteurs 

nous en donne la possibilité, plus particulièrement on ce qui concerne la 

restitution de aa digaith humaine et de sa patrie au peuple palestinien. Le moment 

est venu d'exorciser l*eepr2t d'un pressé déplaisant et de créer ainsi un havre de 

pain et de stabilité, d'accommodement et de véritable interdépendance au 

MoyeukOrient. 
, 

13 h 5 . 


